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AUJOURD'HUI:
peux déraillements.

Les explosions de Commentry.

Uavachol et ses compilées.

\jB drame de la rue des Beaux-
Tailleurs.

Les funérailles dupompier Si vellc.

La fête de Bellecour.

jj PRIVE CONTRAIRE
Vous avez une difficulté avec un em-

ployé de l'octroi. Gela peut arriver à

tout le monde : ainsi, par exemple,

vous faites circuler du vin en vertu d'un

laissez-passer qui mentionne que ce

transport aura lieu de telle à telle heure.

Un agent de l'administration affirme

vous avoir rencontré en chemin, avec

votre vin, lorsque cette heure était déjà

passée. Vous, vous affirmez qu'au con-

traire cette heure n'était pas encore expi-

rée. Dame, il suffit de deux montres qui

ne soient pas d'accord pour qu'un désac-

cord analogae surgisse aussitôt entre

l'homme de l'octroi et vous.

Au surplus, vous êtes bien tranquille

sur les suites de la discussion : en quit-

tant l'employé de la régie vous avez ren-

contré Jacques, Pierre et Paul, qui tous

ont constaté avec vous que l'heure n'é-

tait pas encore écoulée — et qui sont;

prêts à en témoigner.

De sorte que, lorsque le lendemain

procès-verbal est dressé et assignation

donnée pour comparaître au tribunal
correctionnel, vous traversez la Saône

de votre pied le plus .léger. Vous avez

pour vous le bon droit, le témoignage

d'une demi-douzaine d'honnêtes citoyens

— et vous savez qu'à Lyon, mieux en-

core qu'à Berlin, il y a des juges remar-

quables par leur équité et leur intelli-

gence.

Et vous n'en êtes que plus stupéfait

lorsque le président vous condamne bel

et bien à l'amende et aux dépens, —

attendu que le procès-verbal de l'agent

fait foi, non pas jusqu'à preuve du con-

traire, — mais jusqu'à inscription de

faux.

Vous n'avez pas, dès réception du

papier administratif, commencé une

procédure, longue, coûteuse, obligeant,

par avance, à des frais considérables, —

vos témoins ne vous servent à rien, la

conviction que vous avez su faire passer

dans l'esprit de vos juges ne vous sert

pas davantage, — et le magistrat fie'

peut que vous dire : —Je suis bien fâché

de vous condamner, mais la loi est ainsi

faite ; on ne discute pas le procès-verbal l

d'un agent de l'administration à moins

d'entamer une procédure en inscription

de faux. IG

Or, il n'est que trop vrai, malheureu-

sement, que les gens de l'administration

qui ont profit à faire des procès-verbaux

et qui ne sont pas toujours arrêtés par

les scrupules d'une délicatesse exagérée,

ajoutent parfois quelques ornements à

la vérité qui, toute nue, ne paraîtrait

pas assez à leur avantage. Dans le cas

que j'ai cité tout à l'heure, l'homme de

l'octroi ne dit pas que sa montre mar-

quait deux heures et demie et celle du

délinquant deux heures seulement, il

affirme que la demie avait sonné à toutes

les horloges, — et de cette façon il est

sûr de toucher sa gratification, — car de

même que les primes sont un excellent

moyen d'exciter le zèle des employés de

l'Etat, de même elles sont infaillibles

pour faire corser les procès-verbaux —

de façon à les rendre sûrement produc-

tifs pour celui qui les a dressés.

C'est là évidemment un abus qu'on

taxerait d'odieux s'il n'existait pas de-

puis un temps immémorial. Car enfin,

c'est un abus odieux de condamner un

homme à l'amende et même à la prison

quand on est convaincu de son inno-

cence. Cela ne se fait jamais quand il

s'agit de vrais crimes ou délits;— l'u-

sage s'est perpétué de le supporter quand

il s'agit de faits qui ne sont délits que

par suite d'une simple convention so-

: ciale. Il était temps de s'apercevoir de

cette difformité de notre Code.

C'est ce que vient de faire la commis-

sion du budget qui, s'occupant de l'im-

pôt des boissons, a décidé qu'elle propo-

serait au Parlement l'abrogation de ce

privilège étrange des agents du fisc, de

sorte que, dorénavant, les procès-ver-

baux ne feraient plus foi que jusqu'à

preuve contraire.

Le jour où cette mesure sera étendue

à tous les procès-verbaux dressés par

tous les employés, plus ou moins asser-

mentés — agents, gardes particuliers,

gardes champêtres, gardes forestiers,

employés de la compagnie des allu-

mettes et autres représentants de la loi

qui, souvent, ne représentent que la vo-

lonté, bien arrêtée, de prouver quand

même la véracité de ce qui n'est pas

vrai du tout, — on aura fait une excel-

lente besogne.
Quand on pense qu'il y a quelques

années, on vdyait couramment des indi-

vidus entrer dans une maison, y déposer

quelques allumettes de contrebande, et,

le moment d'après, las saisir au nom de

la compagnie fermière!,.. — Quand on

pense que ces procédés trop imités de j

ceux des agents: provocateurs avaient

pour conséquence forcée, fatale, la con

. damnation d'un pauvre diable qui, en

face du procès-verbal de l'agent asser-

menté, n'avait pas ,1e droit de faire la
preuve contraire !. . .

Quand on pense que demain M. le

marquis de Pretintaille va faire asser-

méntërsoh valet et dresser une contra-

vention à M. Jacques Bonhomme, son

concurrent politique, qui sera accusé, ;

par ce garde aussi particulier qu'impro-

visé, d'avoir chassé, chez le noble gen-

tilhomme, -—qui, en réalité, n'aura pas

tiré un coup de fusil, — qui n'aura pas

le droit de le démontrer — et qui sera

condamné sur le vu du procès-verbal

établi par ce domestique !...

Quand on pense à tout cela, on féli-

cite là commission du budget, mais on

conclut : ;;
C?est bien -commencé, seulement il ne

faut pas s'en tenir aux procès-verbaux

, d'octroi et de contributions indirectes.

Ce n'est pas I exceptionnelle, mais géné-

rale que doit être la réforme.

Et il s'agit maintenant de faire comme

le nègre : de continuer.

Paul RERTNAY.

LA POLITIQUE
La commission du budget s'occupe, on !

le sait, de la réforme du régime des bois-
sons. Voilà assez longtemps que l'admi- !
nistration des contributions cherchait à
en arriver au titrage des vins. Elle y est
parvenue. Donc, désormais, si les réso-
lutions de la commission sont ratifiées par ;
le Parlement, c'est d'après le titre alcooli-
que du vin que l'on acquittera les droits
de régie. On aura, chez le propriétaire le
certificat d'origine — et puis on verra,
sans doute, avec quelle facdité on pourra
suivre ce vin chez le consommateur, en
passant par les intermédiaires — et par les

, « chimistes » du commerce des vins et
spiritueux.

Tout cela d'ailleurs, qu'on nousper-
mètte de le dire, c'est simplement de la
haute fantaisie en matière d'impôt. Tant
que le Bordeaux à douze cents francs la

pièce payera moins cher que du petit
Beaujolais de Villefranche qui titre un ou
deux degrés alcooliques de plus que du
Château-Margaux, on n'aura fait que
reculer pour m ieur sauter.

Ce qu'il faudrait, c'est exonérer le vin
de tout impôt, mais il paraît que cette
réforme-là n'est pas encore mûre, — Tant
pis, parceque c'est cette question de l'iné-
galité et de l'injustice des impôts indirects
frappant les objets de première nécessité
qui est une des principales causes du mé-
contentement populaire contre l'adminis-
tration — et aussi parfois contre le gou-
vernement delà République qui tarde trop,
vraiment, à tenir pratiquement ses pro-
messes-théoriques.

Tout au moins propose-t-on, dans la
commission du budget, une amélioration
sensible dans le régime des pénalités en
matière d'octroi et de contributions.

Cette question a été étudiée plus lon-
guement en tête du journal, — mais il
est bien permis de redire à mon tour : 11
n'est pas malheureux qu'on ait enfin
vu que la jurisprudence et la législation
actuelle étaient, par le fait, un simple
déni de justice.

JEAN-CLAUDE.

PAR SERVICE SPbCIAL

LE CONSEIL DES MINISTRES
Paris, 28 mai.

Les ministres se sont réunis, ce matin, à
l'Elysée sous la présidence de M. Garnot.

M. Jules Roche, ministre du commerce et :

de l'industrie, qui avait quitté Paris dans la
matinée pour se rendre à Tours, n'assistait
pas au conseil.

NOMINATIONS DANS L'ENSEIGNEMENT

M. Bourgeois, ministre de l'instruction pu- '
blique, a fait signer un décret nommant j
pour quatre ans, neuf membres au conseil .1
supérieur de l'instruction publijue qui doi-
vent, aux termes de la loi du 27 février 1880,
être désignés par décret arrêté en conseil des
ministres.

Voici les noms de ces neuf membres :
M. Bouchard, membre de l'Institut, profes-
seur à la Faculté de médecine de Paris ; M.
Bréal, membre de l'Institut, professeur an
collège de France ; M. Buisson, directeur de
l'enseignement primaire; M; Gréard, mem-
bre de rins'.itutT vice-recteur de l'Académie
de Paris ; M. Liard, directeur de l'enseigne-
ment supérieur ; M., Maurel, inspecteur gé-

inéral de l'enseignement secondaire; M. du
Mesnil, conseiller d'Etat, directeur hono-

raire de l'enseignement supérieur ; M. Per-
::!rot, membre de l'institut, directeur de l'E-

cole normale ; M. Rabier, directeur de l'en-
seignement secondaire.

En vertu d'un second décret, sont nom-
més membres de la section permanente du
conseil supérieur les membres élus de ce
conseil dont les noms suivent : M. Berthe-
'lot, membre de l'Institut, professeur au col-
lège de France,; M. Brouardel, doyen de la
Faculté de médecine ; M. Bufnoir, profes-
seur à la Faculté de droit de Paris ; M. Char-
pentier, professeur au lycée Louis-le-Grand ;
M. Drumel, doyen de la Faculté de droit de
Lille ; M. Janet, membre de l'Institut, pro-
fesseur à la Faculté des lettres de Paris.

MM. Berthelot et Liard sont nommés vice-
président et secrétaire du conseil supérieur.

MOUVEMENT JUDICIAIRE

M. Ricard, garde des sceaux, a fait ensuite
signer un mouvement judiciaire.

Sont nommés : conseiller à Nîmes, M. Gras-
set ; avocat général à Toulouse, M. Jaudon ;
président à Beauvais, M. Gaillard ; juges
d'instruction: à Beauvais, M. Guest; à
Chateaulin, M. Fenoux ; à Chateaubriant,
M. Cahierre ; à Lodève, M. Nègre ; à Tours,
M. Touche.

É»^n,les ministres se sont entretenus des
divers projets ou propositions qui figurent à
l'ordre du jour des Chambres.
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LA COMMISSION DU BUDGET

Le Budget de l'Instruction publique

Paris, 28 mai.

M. Charles Dupuy a présenté aujourd'hui
à la commission du budget, un rapport sur
l'instruction publique.

Le rapporteur propose des relèvements de
crédits pour l'enseignement supérieur, afin
de mettre le service matériel des facultés en
harmonie avec les exigences de leurs nou-
veaux locaux ; il propose également un relè-
vement de 400,000 francs pour l'enseigne-
ment moderne dans les lycées. Il s'agit de
compenser les pertes résultant de l'abaisse-
ment des tarifs dans les petites classes.

Le rapporteur demande 62,000 fr. pour
ouvrir de nouveaux lycées de jeunes filles.

Il a indiqué, en passant, que la population
de l'enseignement secondaire se relève. Par
rapport aux chiffres de novembre 1890, il J a
en plus dans les lycées de garçons, 1,819
élèves et dans ceux de jeunes filles 742.
Quant aux collèges communaux, il y a de
1890 à 1891, 450 élèves en plus.

Les crédits pour les constructions sco-
laires sont réservés, le ministre de l'instruc-
tion publique ne s'étant pas encore mis
d'accord sur le chiffre avec celui des
finances,
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Nouvelles Militaires
Paris, 28 mai.

Le ministre de la guerre a fixé la compo-
sition suivante pour le corps des officiers
d'artillerie de l'armée active, en 1892 :

^Généraux de division, 19; généraux de
brigade, 37 ; colonels, 77; lieutenants-colo-
nels, 96 ; chefs d'escadron, 357 ; capitaines
eh premier, 722 ; capitaines en second, 751 ;
lieutenants en premier, 647; lieutenants en
second, 519; sous-lieutenants, 491.

L'accroissement progressif des officiers
d'artillerie est sensible. En plus des officiers
supérieurs et des capitaines nécessaires aux
troupes et aux établissements figurent un
certain nombre d'officiers hors cadres, comp-
tant dans l'état-major au titre de l'artillerie.

Voici la liste des officiers généraux de la
première section du cadre de l'état-major
de l'armée qui sortent de l'artillerie :

Divisionnaires : MM. le baron Berge.de
Miribel, Ducos de la Hitte, Jamont, Ma-
thieu, Ladvocat, Voisin, de Novion, de Ver-
dière (état-major), de France (idem), Mer-
cier, de Vaulgrenant, Nismes, Brugère,
Zurlinden, Zœgger, de Saint-Germain, de
Mornacet Barbe.

Généraux de brigade : MM. Hartuag,
Schnéegans (état-major), Macé, Magnier,
baron de Lavallette, d'EUoy (état-major),
Guioth (idem), Condren, Gras, Gebhart, Le
Lorrain (état-major), Bonnefond, Martin de
Randal, de Geoffre de Chabrignac, Séard,
Thiou, Faivre, Florentin, de Maillier,
Queillé, Leclerc, Collet-Meygret, Pothier,
Erb, Viennois, Boreau de Roincé, d'Au-
màle, baron de dabanel de Sermet, Bubbe,
Gastine, Doré, Vivenot, Le Coat do Saint-
Haouen (état-major), Heintz, Brunet, Noël
et Deloye.

Parmi les jeunes généraux de brigade,
l'artillerie en a fourni quelques-uns qui cer-
tainement sont appelés par leurs aptitudes
militaires, à occuper les plus hauts com-
mandements de l'armée.

— De nombreux déplacements ont lieu
depuis quelques jours par suite de l'envoi
des régiments et des bataillons d'infanterie
et d'artillerie vers les polygones où ils doi-
vent exécuter, soit les tirs aux grandes dis-
tances, soit les écoles à feu.

D'autre part, les inspecteurs généraux
ont annoncé leurs opérations dans un grand
nombre de garnisons, et l'instruction mili-
taire bat partout son plein.

En raison de l'élévation subite de la tem-
pérature et de la persistance de la chaleur,
il est à souhaiter que les précautions hygié-
niques prescrites l'an dernier par le ministre
de la guerre soient rigoureusement obser-
vées, mais il serait peut-être prudent de les
rappeler à tous ceux qui ont mandat de les
faire respecter.

— L'état-major allemand vient d'adopter
un carnet de cartes topographiques qui sera
distribué à chaque officier au moment d'une
campagne.

Jusqu'ici, les cartes dressées en France et
en Allemagne occupaient un volume consi-

dérable, et l'on ne pouvait donner aux offi-
ciers subalternes que des fragments de cartes
d'après le terrain où ils devaient opérer.

Avec le nouveau système très pratique,
chaque page du carnet reproduit en phote-
typie une zone importante, avec les routes
stratégiqiques, les accidents de terrains, les
moindres villages, et ce qu'ils peuvent four-
nir de subsistance de toute nature; une
loupe ordinaire permet de voir tous les dé-
tails de ces réductions de cartes si com-
plètes.

Quatre carnets suffiront pour contenir les
reproductions de travaux donnant la topo-
graphie minutieuse de toutes les provinces
frontières, tant en France, Belgique, Al-
lemagne, Suisse et Italie, qu'en Russie, Al-
lemagne et Autriche-Hongrie.
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LES FÊTES DE NANCY

Nancy, 28 mai.

L'Union des Sociétés de gymnastique de
France vient d'adresser aux sociétés la cir-
culaire suivante :

« Chors camarades,

« Huit jours nous séparent de la
XVIIIe Fête fédérale. L'affiuence des so-
ciétés françaises, le concours de plusieurs
sociétés étrangères, la présence du chef de
l'Etat lui donneront un retentissant éclat.
Ce retentissement et cet éclat déplaisent à
certains esprits qui, pour jeter sur nous le
discrédit, affirment ou insinuent que les
fêtes seront l'occasion d'intempérances de
langage, de désordres, d'excitations dépla-
cées, de provocations dangereuses.

« Camarades gymnastes ! Nous ne donne-
rons aucune prise à ces accusations injustes.
Voilà dix-huit années que ces fêtes se succè-
dent, manifestations solennelles et paisibles
des sentiments purement patriotiques, réu-
nissant sur un terrain commun tous les ci-
toyens soucieux de l'avenir de notre race.
Elles célèbrent l'éducucation physique et les
efforts réalisés pour le développement des
forces vives de la nation. Jamais elles ne ser-
virent de prétexte à des déclamations hai-
neuses ni d'occasion à des bravades agressi-
ves et vaines.

« A Nancy, plus que partout ailleurs,
vous conserverez, eamarandes gymnastes, le
respect de vous-mêmes, le calme, la modé-
ration d'esprit, et l'allure de cette sérénité et
de cette fierté tranquille qui caractérisent
nos solennités annuelles et qui, sur le seuil
même de la patrie, auront une signification
et, une valeur encore plus grandes.

-;« A Nancy, toutes les oreilles seront ou-
vertes et les regards de l'Europe fixés sur
vous. Nous nous rappellerons le devoir que
notre dignité, le souci profond des grands
intérêts de la patrie nous imposent, nous
nous souviendrons que l'exagération et
l'exubérance des paroles ne sont pas le plus
sûr indice d'un patriotisme éclairé.

« Le président de l'Union des sociétés de
gymnastique de France :

« G. BOUCART. »
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AVANT L.A 8ÊA.MCE

Paris, 28 mai.

Le début de la séance sera marqué
par l'éloge funèbre que fera le président .
Floquet ie M. de Plazanet et de M. Mâ-
dier-Montjau.

M. Laur demandera la fixation de son
interpellation sur la banque d'Algérie.

Il se pourrait également que M. Mllle-
rand posât aujourd'hui sa question à
M. Viette, ministre des travaux publics,
sur les relations des compagnies de che-
mins de fer avec leurs employés.

On entendra MM. Siegfried, Aynard,
Pelletan et Rouvier, ministre des finan-
ces, sur les caisses d'épargne.

Les couloirs sont absolument calmes.

L.A SÉANCE

La séance est ouverte à 2 heures, sous
la présidence de M. Floquet.

M. Viette dépose une demande de cré-
dit pour l'agrandissement du ministère
de l'instruction publique.

La Mort de M. de Plazanet

M. le président fait l'éloge de M. de Pla-
zanet, député de la Mayenne, décédé.

Le colonel de Plazanet était un vieux sol-
dat qui commença en Kabylie apprentis-
sage de son noble métier, qui eut le bon-
heur d'être mêlé aux glorieuses journées de
notre armée.à Melegnano, à Magenta a Ssl-
férino, qui eu l'honneur de combattre pour
ces espérances cruellement déçues qui s ap-
pelle ntdans l'histoire de nos malheurs, Bor-
ny, Gravelotte, Saint-Privat ; qui fit par-
tout son devoir et connut dans la cap> mté
la dure loi de l'étranger. (Très bien!). El
s'il était toujours prêt à prendre d assaut la
tribune quand il s'agissait d'une des choses
auxquelles il tenait tant, la discipline mili-
taire, l'honneur du drapeau, le sort de ses
frères d'armes, il trouvait presque toujours
le mot qui allait à tous les cœurs. (Applau-
dissements).

La Mort de M. Madier-Montjaix

M. Floquet fait ensuite en ces termes
l'éloge de M. Madier-Montjau.

Au milieu de sa vigoureuse vieillesse qui
semblait nous permettre l'espoir de le garder
encore parmi nous, une maladie impitoya-
ble l'a enlevé en quelques jours. Je crains
que l'émotion de l'ami ne permette pas au
président de parier de Madier comme je l'au-
rais voulu, comme il le faudrait. Mais, ne
suffit-il pas de rappeler que, depuis les temps
déjà lointains où il apparut comme une
jeune éloquence au service des républicains
traqués et poursuivis devant les tribunaux
monarchiques, Madier de Montjau, issu
d'une famille vouée à d'autres idées, est resté
toujours au premier rang de ceux qui
préparèrent et défendirent la République !
(Applaudissements) .

Il parla pour elle à l'assemblée de 1850,
alors que l'esprit de réaction dominait en
maître ; il agit pour elle le jour où la repré-
sentation nationale fut dispersée par une
force criminelle. (Très bien ! Très bien !)

Avec quelle énergie il essaya de protéger
la loi souveraine pendant les journées de
décembre 1851, tant d'années de proscription
courageusement subies le disent assez haut.
Avec quelle éloquence, il avait soutenu la
République dans la législative de 1850, neus
le savons, nous qui l'avons entendu depuis
défendre et glorifier ses principes, ses hom-
mes, son existence menacée, dans les assem-
blées où, depuis 1870, il fut rappelé par le
suffrage universel.

IL dut au souvenir de ces luttes passées
l'honneur d'être plus d'une fois désigné par
ses amis et même par la majorité républi-
caine tout entière pour prendre la parole en
leur nom. Cette éloquence était si riche et
si puissante, toute nourrie de fortes pensées
et débordante de belles paroles; elle était
faite pour la bataille ardente des principes,
non pour la politique envenimée des per-
sonnalités. (Applaudissements.)

Sans doute, il planait souvent au-dessus
des questions, mais il était capable de créer
ces courants puissants qui soutiennent les
assemblées au niveau de leurs grands de-
voirs et d'entretenir dans la nation la force
de l'esprit public nécessaire à l'accomplisse-
ment des longs desseins. C'est par là qu'aux
heures difficiles Comme aux époques triom-
phales Madier de Montjau a eu sa large
part d'action dans l'établissement définitif
de la République que les anciens laisseront
aux jeunes générations comme l'instrument
nécessaire et péniblement conquis de tous les
progrès politiques et sociaux dont ils auront
la charge. (Applaudissements.)

Cet orateur, ce républicain, ce patriote
dont la parole et la vie ont été agitées par
tant de nobles soucis, vient de s'endormir
au milieu des siens qui le chérissaient, dans
la tranquillité de sa foi à la justice, à la Ré-
publique libératrice de la patrie et protec-
trice du peuple. (Très bien ! Très bien !)

Saluons avec respect ce travailleur tombé
au bout de la tâche accomplie. Nous garde-
rons tous le souvenir de rho'nnête homme
quia glorieusement servi son parti parla
parole et par l'action, qui l'a honoré par une
longue vie d'intégrité politique et de pro-
bité privée. (Très bien ! Très bien ! Applau-
dissements.)

M. le président propose à la Chambre de
décider qu'une délégation officielle sera en-
voyée aux obsèques de M. Madier-Montjau,
quoique cette cérémonie ait lieu à Chatou,
en dehors du département de la Seine
(Adopté.)

M. Lockroy demande à la Chambre de
décider que les funérailles de M. Madier-
Monjau aient lieu aux frais de l'Etat. (Ré-
clamations à droite.)

M. Lochroy demande l'urgence et la dis-
cussion immédiate de sa proposition.

L'urgence est déclarée et la proposition
de resolution de M. Lockroy est adoptée.

M. le président fait remamupr m« m,.>
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Le train ne marchait pas avec une
grande rapidité. En tenant compte des
arrêts, il ne parcourait pas plus de
*ingt milles à l'heure, vitesse qui de-
vait, cependant, lui permettre de fran-
chir les Etats-Unis dans les temps régie- S
dentaires.

. On causait peu dans le wagon. D'ail-
jeurs, le sommeil allait bientôt gagner
tes voyageurs. Passepartout se trouvait
P]acé auprès de l'inspecteur de police,
Jjiais il ne lui parlait pas. Depuis les
J^rmers événements, les relations s'é-
iaient notablement refroidies. Plus de
*f mPathie, plus d'intimité. Fix n'avait
ien changé à sa manière d'être, mais
dssepartout, se tenait, au contraire, sur

Sûïm ême réserve, prêt au moindreuu
pçon a étrangler son ancien ami.
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îba-> "~ nei ge fln e, qui ne pou-aiL
> tort heureusement, retarder la

narche du convoi. On n'apercevait plus
1 travers les fenêtres qu'une immense
îappe blanche, sur laquelle, en dérou-
anf ses volutes, la vapeur de la Ioeomo-
ive paraissait grisâtre.

A huit heures, un « stewart » entra
lans le wagon et annonça aux voya-
geurs que, l'heure du coucher était
sonnée. Ce wagon était un « sleeping-
iar », qui, en quelques minutes, fut
ransformé en dortoir.

Les dossiers des bancs se replièrent,
les couchettes roigneusement paquetées
ie déroulèrent par un système ingénieux
les cabines furent improvisées en quel-
les instants et chaque voyageur eut
dentôt à sa disposition un lit confor-
able, que d'épais rideaux défendaient
:ontre tout regard indiscret. Les draps
itaient blancs, les oreillers moelleux. Il
l'y avait qu'à se coucher et à dormir, —
;e que chacun fit, comme s'il se fût
rouvé dans la cabine confortable d'un
taquebot, — pendant que le train filait
: toute vapeur à travers l'Etat de Cali-
drnie.

Dans cette portion du territoire qui
['étend entre San-Francisco et Sacra-
nento, le sol est peu accidenté. Cette
)artie du chemin de fer, sous le nom de
; Central Pacific road », prit d'abord
îacramento pour point de départ et s'a-
vança vers l'est à la rencontre de celui
lui partait d'Omaha.
^ De San-Francisco à la capitale de la
Californie, la ligne courait directement
iu nord-est, en longeant American-river
jui se jette dans la baie de San-Pablo.
-^es cent vingt milles compris entre ces
ieux importantes cités furent franchis
m six heures, et vers minuit, pendant

qu'ils dormaient de leur premier som-
meil les voyageurs passèrent à Sacra-
mento. Ils ne virent donc rien de cette
ville considérable, siège de la législa-
ture de l'Etat de Californie, ni ses beaux
quais, ni ses rues larges, ni ses hôtels
splendides, ni ses squares, ni ses tem-
ples.

En sortant de Sacramento, le train,
après avoir dépassé les stations de Junc-
tion, de Roclin, d'Auburn et de Colfax,
s'engagea dans le massif de la Sierra-
Nevada. Il était sept heures du matin,
quand fut traversée la station de Ciseo.
Une heure après, le dortoir était rede-
venu un wagon ordinaire, et les voya-
geurs pouvaient à travers les vitres en-
trevoir les points de vue pittoresques
de ce montagneux pays.

Le tracé du train obéissait aux ca-
prices de la Sierra, ici accroché aux
flancs de la montagne, là suspendu au-
dessus des précipices, évitant les angles
brusques par des courbes audacieuses,
s'élançant dans des gorges étroites que
l'on devait croire sans issues. La loco-
motive, étincelante comme une châsse,
avec son grand fanal qui jetait de fauves
lueurs, sa clocle argentée, son « chasse-
vache», qui s'étendait comme un épe-
ron, mêlait ses sifflements et ses mugis-
sements à ceux des torrents et des cas-
cades, et tordait sa fumée à la noire
ramure des sapins.

Peu ou point de tunnels, ni de ponts
sur le parcours. Le rail-road contournait
le flanc des montagnes, ne cherchant
pas dans la ligne droite le plus court
chemin d'un point à un autre, et ne
violentant pas la nature.

Vers neuf heures, par la vallée de

Carson, le train pénétrait dans l'Etat de
Nevada, suivant toujours la direction
du nord-est. A midi, il quittait Reno,
où les voyageurs enrent vingt minutes
pour déjeuner.

Depuis ce point, la voie ferrée, cô-
toyant Humboldt-river, s'éleva pendant
quelques milles vers le nord, en suivant
son cours. Puis elle s'infléchit vers l'est,
et ne devait plus quitter le cours d'eau
avant d'avoir atteint les Humboldt-Ran-
ges, qui lui donnent naissance, presque
à l'extrémité orientale de l'Etat de Ne-
vada.

Après avoir déjeuné, Mr. Fogg, Mrs.
Aouda et leurs compagnons reprirent
leur place dans le wagon.

Phileas Fogg, la jeune femme, Fix et
Passepartout, confortablement assis, re-
gardaient le paysage varié qui passait
sous leurs yeux, — vastes prairies, mon-
tagnes se profilant à l'horizon, « creeks »
roulant leurs eaux écumeuses.

Parfois, un grand troupeau de bisons,
se massant au loin, apparaissait comme
une digue mobile. Ces innombrables ar-
mées de ruminants opposent souvent un
insurmontable obstacle 'au passage des
trains. On a vu des milliers de ces ani-
maux défiler pendant plusieurs heures,
en rangs pressés, au travers du rail-
road. La locomotive est alors forcée de
s'arrêter et d'attendre que la voie soit
redevenue libre.

Ce fut même ce qui arriva dans cette
occasion. Vers trois heures du soir, un
troupeau de dix à douze mille têtes
barra le rail-road. La machine, après
avoir modéré sa vitesse, essaya d'enga-
ger son éperon dans le flanc de l'immense

colonne, mais elle dut s'arrêter devant
l'impénétrable masse.

On voyait ces ruminants — ces buffa-
los, comme les appellent improprement
les Américains — marcher ainsi de leur
pas tranquille, poussant parfois des
beuglements formidables. Ils avaient
une taille supérieure à celle des taureaux
d'Europe, les jambes et la queue courtes,
le garrot saillant qui formait une bosse
musculaire, les cornes écartées à la
base, la tête, le cou et les épaules re-
couverts d'une crinière à longs poils. Il
ne fallait pas songer à arrêter sette mi-
gration. Quand les bisons ont adopté
une direction, rien ne pourrait ni en-
rayer ni modifier leur marche. C'est un
torrent de chair vivante qu'aucune digue
ne saurait contenir.

Les voyageurs, dispersés sur les pas-
serelles,regardaient ce curieu-x spectacle.
Mais celui qui devait être le plus pressé
de tous, Phileas Fogg, était demeuré à
sa place et attendait philosophiquement
qu'il plût aux buffles de lui livrer pas-
sage.

Passepartout était furieux du retard
que causait cette agglomération d'ani-
maux. Il eût voulu décharger contre eux
son arsenal de revolvers.

— Quel pays ! s'écria-t-il. De simples
bœufs qui arrêtent des trains, et qui s'en
vont là, processionnellement, sans plus
se hâter que s'ils ne gênaient pas. la cir-
culation! Pardieu! je voudrais bien sa-
voir si Mr. Foog avait prévu ce contre-
temps dans son programme 1 Et ce mé-
canicien, qui n'ose pas lancer sa machine
à travers ce bétail encombrant !

Le mécanicien n'avait point tenté de
renverser l'obstacle, et il avait prudem-

ment agi. Il eût écrasé sans doute les
premiers buffles attaqués par l'éperon de
la locomotive ; mais, si puissante qu'elle
fût, la machine eût été arrêtée bientôt,
un déraillement se serait inévitable-
ment produit, et le train fût resté en
détresse.

Le mieux était donc d'attendre pa-
tiemment, quitte ensuite à regagner le
temps perdu par une accélération de la
marche du train. Le défilé des bisons
dura trois grandes heures, et la voie ne
redevint libre qu'à la nuit tombante. A
ce moment, les derniers rangs àa trou-
peau traversaient les rails, tandis que
les premiers disparaissaient au-dessous
de l'horizon du sud.

Il était donc huit heures, quand le
train franchit les défilés des Humboldt-
Ranges, et neuf heures et demie lors-
qu'il pénétra sur le territoire de l'Utah,
la région du grand lac Salé, le curieux
pays des Mormons. ,

XXVII

Dans lequel Passepartout suit,
avec une vitesse de vingt milles
à l'heure, un cours d'histoire
mormone.

Pendant la nuit du 5 au 6 décembre,
le train courut au sud-est sur un espace
de cinquante milles environ, puis il re-
monta d'autant vers le nord-est, en Rap-
prochant du grand lac Salé.

Passepartout, vers neuf heures du
matin, vint prendre l'air sur les passe-
relles. Le temps était froid, le ciel gris,
mais il ne neigeait plus. Le disque du
soleil, élargi par les brumes, apparais-
sait comme une énorme pièce d'or.

l,rt ftnitf à fffmnin.
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que les obsèques aient lieu aux frais de
J/Etat, il faudrait voter le crédit et le sou-
mettre au Sénat. Dans le cas contraire, la
résolution votée par la Chambre suffirait, si
M. Lockroy a entendu dire que ces funérail-
les auraient lieu aux frais du budget de la
Chambre des députés.

M. Lockroy répond qu'il demande que les
funérailles de Madier-Montjau soient payées
par la Chambre.

Cette proposition est adoptée.

La Banque d'Algérie

M. Goirand demande à la Chambre de
fixer au 14 juin la discussion des interpella-
tions relatives à la Banque d'Algérie.

M. Rouvier, ministre des finances, ac-
cepte cette date.

La proposition Goirand est adoptée.

Les Usuriers

M. Gautier de Clagny demande au mi-
nistre des finances quelles mesures il entend
prendre pour protéger les anciens militaires
contre les agissements d'un certain nombre
de banques et d'agences de prêts sur titres
qui pratiquent l'usure sur une grande
échelle. C'est une question qu'il a déjà posée.

Un ancien militaire qui a emprunté, il y
a sept ans, 20 francs à un d© ces usuriers
est obligé de payer, à titre d'intérêt, 120
francs par an. En présence de pareils scan-
dales des mesures s'imposent. On ne peut
laisser pratiquer l'usure à l'égard des pen-
sionnaires de l'Etat.

Le gouvernement, à cette heure, a entre
les mains 100,000 titres de pensionnaires
militaires, il va les remettre aux ayants-
droit. L'orateur lui demande de les remet-
tre aux pensionnaires eux-mêmes et non
pas airs dépositaires qui sont des usu-
riers.

M. Bouvier, ministre des finances, ré-
pond qu'il ne délivrera les titres qu'à eux-
mêmes ou aux personnes nanties de leur
procuration ; de plus, on a prévenu les pen-
sionnaires d'avoir désormais à se méfier des
agents d'affaires.

Le Trésor ne reconnaît pas les prêts
faits sr<ries titres des pensionnaires. (Ap-
plaudissements).

L'incident est clos.

Les Agents des Chemins de Fer

M. Millerand pose à M. le ministre des
travaux sa question sur les rapports entre
les grandes compagnies de chemins de fer et
leurs agents.

A l'occasion du congrès des employés des
chemins de fer qui se tenait à Paris du 21
au 23 avril, an certain nombre de syndica-
taires avaient demandé aux compagnies des
congés qui ne leur ont pas été accordés.
Les compagnies ont allégué : qu'il était im-
possible de les accorder sans nuire au ser-
vice.

Eh réalité ces refus étaient le résultat d'un
concert préalable entre les grandes compa-
gnies. Cela est si vrai que sur diverses li-
gnes ua grand nombre d'agents ont obtenu
des congés à la même époque, à condition
seulement que ces congés ne fussent pas
demandés pour Paris.

Cette attitude n'est qu'un épisode de la
campagne entreprise contre les syndicats et
les employés, qui en font partie. C'est là
la question. Le P.-L.-M. s'est particulière-
ment distingué dans cette chasse aux syn-
diqués; il faut ou qu'ils abandonnent le
syndicat ou qu'ils renoncent à tout avance-
ment. -. . ;-".

Il y a plus: les Compagnies n'ont pas
craint de remplacer avec aggravation le li-
vret d'ouvrier par le livret militaire, en ins-
crivant sur ce dernier des mentions comme
celle-ci : « Renvoyé pour faits de grève. »
Le ministre de la guerre est déeidé à faire
rayer css mentions, mais elles en ont pas
moins été portées sur les livrets et il im-
porte de substituer une autre page à celle
où elles ont été inscrites. Il appartient au
ministre des travaux publics d'y veiller.
(Très bien ! très bien ! à gauche.)

Il importe, d'autre part, de hâter au Sénat
le vote de la loi Bovier-Lapierre, d'où peut
seule sortir une sanction légale. (Très bi@n !
Très bien ! sur les mêmes bancs.)

Le gouvernement et le Parlement républi-
cains ont le devoir de s'occuper des ouvriers
aussi bien que des actionnaires, et d'empê-
cher les compagnies d'exercer sur leur per-
sonnel des punitions comme celles qui ont
été signalées. (Applaudissements à gauche.)

RÉPONSE DE M. VIETTE
M. Viette, ministre des travaux publics,

dit que la question a une portée générale.
Dans le service des chemins de fer il y a un
double personnel : le premier rentre dans le
droit commun, le second doit être régle-
menté par l'Etat. Il y a le personnel public
et le personnel privé des chemins de fer.
(Très bien) . L'Etat ne peut intervenir pour
le personnel privé. (Très bien, très bien sur
divers bancs). Les compagnies ont refusé,
a-t-on dit, des congés à des employés qui
voulaient se rendre à Paris pour assister au
congrès du 21 avril ; les faits ne sont pas
constatés. Les compagnies ont déclaré à ce
propos que la loi sur les syndicats avait été
violée, et cette interprétation se trouvait de
fait conforme à la jurisprudence des tri-
bunau t.

En ce qui concerne les inscriptions sur les
livrets militaires, on peut être assuré que
toutes les mesures seront prises pour donner
satisfaction aux réclamants. Toutefois les
compagnies déclarent qu'elles n'ont jamais
renvoyé d'ouvriers pour faits de grève; elles
fixent' 'les délais; ceux qui ne se présentent
pas dans ces délais sent considérés comme
démissionnaires. L'Etat ne psut intervenir
dans de telles conditions ; il ne pourrait le
faire que si le contrat de louage était violé.
Il n'y a qu'un moyen de prévenir un conflit,
c'est de tenir la main à l'observation des
mêmes règles.

La reconstitution des pouvoirs du con-
trôle s'impose et le ministre y travaille pré-
cisément en ce moment. (Très bien !)

M. Millerand maintient que les compa-
gnies ont absolument excédé leurs droits au
moment du congrès. Elles poursuivent les
svndic<!ts parce qu'elles les considèrent
comme dangereux. C'est là une situation
qu'un gouvernement et un parlement répu-
blicain ne peuvent accepter.

Tout en prenant acte des déclarations du
ministre, l'orateur attire encore une fois son
attention sur la réalité et la grandeur des
abus commis, et le prie de ailler a ce quils
ne puissent se renouveler. (Très bien ! Très
bien ! à gauche).

L'incident est clos.

La Chambre adopte par 434 voix
contre 31, un projet amtorisant l'agran-
dissement du ministère de l'instruction
publique.

La Chambre adopte, après la déclara-
tion d'urgence, un projet approuvant uiiP
convention additionnelle à la conven-
tion franco-suisse du 28 décembre 1889,
relative à la réglementation de la pêche
dans les eaux des frontières, en vue
d'assurer la répression, des délits de pè-

che.
La Chambre prend en considération

une proposition de M. Siegfrield et de
plusieurs de ses collègues, relative aux
habitations ouvrières.

Les Caisses d'Épargne
L'ordre du jour appelle la suite de la

discussion du projet sur les caisses d'é-
pargne.

M Aynard, rapporteur, rappelle que la
Chambre avait renvoyé à la commission un
amendement de M. Siegfried sur le deuxième
paragraphe de l'article premier. Cet amen-
dement implique la question du crédit
communal.

La commission s'est renfermée dans le but
de la loi et n'a pas cru devoir étendre son
mandat en examinant la question du crédit
communal ; elle veut faire une loi de tran-
sition et non une loi de principe, elle re-
pousse done l'amendement.

Cependant, elle a modifié son texte et elle
propose d'autoriser la caisse des dépôts et
consignations à employer les fonds des
caisses d'épargne en valeurs admises par
la Banque de France en garantie de ses
avances. (Très bien ! Très bien !)

M. Germain dit que l'article 1»' de la loi
a voulu résoudre une double question, ga-
rantir les dépôts des caisses d'épargne et as-
surer leur remboursement en toute circons-
tance. La garantie des dépôts est absolue,
mais en ce qui concerne le remboursement,
on ne peut rien faire de plus qne ce qui a
été fait jusqu'à ce jour. Si une guerre écla-
tait, le ministre des finances ne penserait
jamais à mettre sur le marché un seul titre
de son portefeuille des caisses d'épargne, il
conserverait ses réserves pour la guerre.

Un 1889, il y a eu, en France, une crise;
un grand établissement a eu des difficultés,
personne ne s'en est aperçu. Un an après,
un accident de même nature a eu lieu à
Londres, et, pendant trente-huit heures, on
n'f. pu escompter une seule livre ster-
ling sur cote place. Pourquoi? Parce que la

: Fr inee a des ressources de trésorerie excep-
tionnelles qui lui permettent de faire face à

! tous les événements autres qu'une guerre
et une révolution. (Applaudissements!)

M. Pelletan. — Le nouveau texte de la
commission n'est pas clair ; le premier texte

; avait du moins ce mérite. On insère dans le
nouveau texte ces mots : « Ces titres aceep-
té£ par la Banque de France. » Il faudrait
do ie consulter la Banque de France pour
savoir ce qu'on devra faire des fonds des
caisses d'épargne. (Très bien! très bien! à
gauche.)
: Le nouveau terme employé par la com-
mission ne serait-il qu'une périphrase ? Il
faut le dire. (Applaudissements sur divers
bancs).

M. Aynard, rapporteur, dit que la com-
mission est hostile aux prêts directs, c'est
pourquoi elle n'a pas cru devoir adopter
l'amendement. Elle a cherché à établir un
texte précis. Si la Chambre ne l'adopte pas,
la commission reprendra son texte primitif.
(Mouvements divers).

M. Siegfried estime que la question est
suffisamment éclaircie pour qu'il soit néces-
saire d'insister. (Très bien ! Très bien !)

Le ministre des finances dit que les
expressions sar lesquelles roule la discus-
sion depuis plusieurs jours sont empruntées
au texte même du projet qui avait été dé-
posé par le gouvernement. La commission a
pensé qu'il seraitpossible de trouver un terrain
d'entente avec les auteurs de l'amendement.
Il ne semble pas maintenant qu'on ait trouvé
ce terrain. Si on abandonne le mot « négo-
ciables », on aura aussi bien tranché la ques-
tion que si on suit la méthode défendue par
M. Pelletan, quoi qu'on en ait dit. (Très
bien ! Très-bien ! sur divers bancs.)

Le ministre des finances dit que la com-
mission pourra proposer d'accord lundi avec
le gouvernement, le chiffre auquel on limi-
tera les prêts directs. Actuellement la caisse
des dépôts prête 50 millions par an aux
communes, en ajoutant 20 millions à cette
somme on aura fait tout ce qu'il est possible
de faire.

M. Siegfried accepte le renvoi à la com-
mission, mais dés à présent il tient à dire
que le chiffre de 20 millions lui paraît inac-
ceptable.

La Chambre peut parfaitement résoudre
actuellement les questions touchant aux
caisses d'épargne elles-mêmes, en réservant
précisément la question soulevée par la
proposition de M. Siegfried. (Mouvements
divers.)

M. Siegfried persiste à demander la sup-
pression du mot « négociables ».

VOTE DE L'AMENDEMENT SIEGFRIED
L'amendement Siegfried mis aux

voix est adopté par 356 voix coutre 195
sur 551 votants.

M. Léon Say demande qu'on limite à un
certain chiffre la somme qui pourra être
être employée, conformément à l'amende-
ment Siegfried.

M, Camille Pelletan dit que personne ne
veut porter atteinte au crédit d'un grand
établissement qui, jusqu'à ce Jour, a fait
des prêts communaux. On pourra employer
les fonds des caisses d'épargne à faire des
prêts communaux nouveaux et à composer
le capital nécessaire à la création de che-
mins de fer d'intérêt local. On limitera la
somme à affecter aux remboursements des
prêts communaux anciens.

L'amendement de. MM. Léon Say et
Laroche-Joubert, tendant à fixer cette li-
mitation à vingt millions, est renvoyé à
la commission.

Séance lundi.
La séance est levée à 6 heures.

APRÈS LA. SÉANCE

Paris, 27 mai.

C'est contrairement à l'attente géné-
rale que M. Rouvier a été battu sur
l'amendement Siegfried; aussi les minis-
tériels déclarent-ils que c'est seulement
la commission et M. Christophle qui

ont essuyé un échec.
On pariait beaucoup après la séance

d'une convocation extraordinaire que
l'administration du Crédit foncier serait
sur le point d'adresser à ses actionnaires;
il s'agirait d'une révision des statuts
qui aurait pour but d'accorder les plus
grandes facilités aux emprunts commu-
naux et pour effet d'assurer en échange
à ce grand établissement de crédit l'ap-
pui ultérieur du Gouvernement dans la
discussion du projet relatif aux caisses

d'épargne.
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Informations Politiques
Paris, 28 mai.

LES MANŒUVRES D'fiBSIÉE
Le ministre de la guerre va sans doute se

décider à choisir le département de la Vienne
ncur l'exercice final des manœuvres d'ar-
t, 'e. La revue des 9e et 12* corps sera
ri' J^e en présence du président de la Répu-
blique, > 17 septembre, près de Montmo-

rm°n' LE .GÉNÉRAL BRUGÈRE
Uoi^i A* r5»„„(o .^mentis, il paraît cer-
Malgré de récents u„ K ml ittpra l'Rlvsée

tain que le général Brugb. e ^f®.™ j v2$Sh«
le 14 juin pour remplacer le 5énéral Volsln

à Reims.

LES OBSÈQUES DE M. MADIER MONTJAU
Les obsèques de M. Madier-Montjau au-

ront lieu demain à deux heures, à Chatou,
où M. Madier-Montjau est mort.

AU DAHOMEY
D'après un télégramme parvenu au mi-

nistère do la marine, les troupes de Behan-
zin, qui étaient groupées aux environs de
Kotonou et de Porto-Novo se sont retirées et
sont allées se concentrer sur la côte Allada,
où presque toute l'armée du Dahomey se
trouve réunie. Le roi s'y est rendu avec un
grand nombre de femmes, qui rassemblent
des vivres à grand'peine, car la famine
règne dans le pays.

Les Dahoméens préparent visiblement une
expédition.

LES CATÉCHISMES ÉPISCOPAUX ,
Nous avons dit que le ministre des cultes

allait déférer au conseil d'Etat quelques-uns
deis catéchismes épiscopaux contenant des
parties politiques. Il y aura cinq ou six ca-
téchismes ainsi déférés à la Haute Assem-
blée, notamment ceux des évêques d'Orléans
et d'Annecy. »gâ«&

Rappelons que celui de l'arehevêque d'Aix
est déjà déféré au conseil d'Etat.

LE GÉNÉRAL DE GALLIFFET
Un journal annonce que le général de

Galliffet est très gravement malade. L'état
du général donne, paraît-il à son entourage,
de sérieuses inquiétudes.

Nous reproduisons cette nouvelle sous
toi tes réserves.
, «p»

U CRISE MINISTÉRIELLE ITALIENNE
Rome, % 8mai.

La déclaration faite hier par M. Gio-
liti, disant que le ministère avait pré-
senté sa démission au roi, mais que le
roi ne l'avait pas acceptée, a produit
une impression profonde et fâcheuse,
d'i utant plus que M. Giolitti a fait com-
prendre que le roi lui avait donné la fa-
culté de dissoudre la Chambre.

Le Fanfulla, qui fat toujours l'organe
de la cour, ose trouver cette solution
funeste et se demande si le ministère a
bien pesé le danger énorme d'une pa-
reille résolution. « Consulter le pays
sans avoir à lui soumettre un pro-
gramme clair, précis et coneret, c'est
dangereux », dit ce journal.

Les députés méridionaux sont très
irrités. Ils ont compris qu'il y avait un
retour marqué aux Piémontais.

Il y a eu, toute la journée d'hier,
échange de dépêches avec Berlin. On
croit que le roi Humbert a tenu à affir-
mer que, quoi qu'il arrive, la politique
étrangère de l'Italie restera la même.

 ; -^B». —, .

LES EXPLOSIONS DE GOMMENTRY

Montluçon, 28 mai.

Hier, soir, à 11 heures 1/2, deux terribles
explosions se sont produites à Commentry.

La première a eu lieu chez M. Joseph
Bodarâ, constructeur.

Les dégâts, purement matériels, sont im-
portants. Les vitres ont été brisées dans
toutes les maisons voisines, la rue est jon-
chée de débris.

La seconde s'est produite ehez M. Aujame,
ancien maire, député.

Il n'y a eu aucun dégât.
Une foule énorme stationne devant les

deux maisons. Une vive émotion règne à
Commentry.

Le parquet de Montluçon s'est transporté
sur les lieux.

Les détonations ont été entendues de
Montluçon.

M. Bodard occupe une centaine d'ouvriers.
Ses ateliers sont à 400 mètres des puits de la
mine.

DEUX DÉRAILLEMENTS

Nîmes, 28 mai.

Un train de marchandises a déraillé hier
matin, à la gare de la Levande,et a,obstrué
la voie pendant deux heures.

Le train de voyageurs venant de Ville-
fort a déraillé au Soulier, près de Tamaris.
A 7 heures 20 du soir, une machine de se-
cours est arrivée d'Alais. On a travaillé
pendant quatre heures au déblaiement de la
voie.

Le train de Villefort a pu repartir du
Soulier à 11 heures 20 du soir et arriver à
Alais à minuit avec un retard de 5 heures.

Oes dégâts sont purement matériels.
Le déraillement a été occasionné par une

fausse manœuvre d'aiguillage.

 «rp.

Dépêches Diverses
Paris, 28 mai.

LE DIVORCE LIPHIANN

La première chambre du tribunal civil a
prononcé hier le divorce «ntre M. Lipmann
et Mme Lipmann, fille de M. Alexandre
Dumas.

Le divorce a été prononcé en faveur de
M™" Lipmann.

UN DUEL DE FEMMES

Trois filles soumises buvaient, Favant-
dernière nuit, chez un marchand de vins de
la rue Quincampoix.

Elles se prirent de querelle.
L'une appelée Mognon, gifla l'autre, nom-

mée Célino.
Il fallait du sang pour laver cette offense.
— J'ai mon couteau, dit Céline.
— Je n'en ai pas fit l'autre, mais qui m'en

prête un.
— Moi, dit un de ces messieurs, qui tendit

une arme à la fille.
Tout le monde battit des mains. On allait

donc voir un duel et un crâne duel.
On s'en fut chercher un endroit écarté où

l'on put tranquillement se battre. On s'arrêta
au coin de la rue Quincampoix et de la rue
Rnmbuteau.

Les assistants formèrent le cercle. Les
adversaires se mesurèrent du regard. Au
moment où elles allaient s'élancer l'une sur
l'autre, survint une troisième combattante,
la demoiselle Schneider.

— Toi, dit-elle à Céline, fais-moi le plaisir
de t'en aller. Nous avons un vieux compte
à régler avec madame !

-„ Céline obéit. Les deux femmes tombè-
rent en garde. Pendant un instant l'acier
cliqueta.

Brusquement Mlle Mognon se jeta sur
Mile Schneider, et la terrassa, c'en était fait
de celle-ci. Son adversaire avait déjà le cou-
teau levé.

vlais Petit Louis des Halles, l'ami de Mlle
Sf hneiaer, veillait. Il eut un geste brusque.
M le Mognon tomba en arrière, frappée d'un
coup de couteau au front.

La croyant morte, tout le monde se sauva
comme une volée de moineaux.

Ce furent les agents qui ramassèrent la
blessée et la conduisirent à PHôtel-Dieu.

Elle put conter les faits que nous venons
de relater.

C'est pourquoi M. Véron, commissaire de
police, a arrêté Petit Louis des Halles et la
fille Schneider. "

UN DRAME AU CAIRE

Mme G..., Espagnole d'origine, femme du
sous-directeur français de la Compagnie des
eaux, au Caire, après une scène violente, a
tué M118 G-..., sœur de son mari, et griève-
ment blessé celui-ci. Mme G... accusait sa
belle-sœur d'entretenir la désunion dans son
ménage et suspectait la fidélité de son mari.
Elle s'est constituée prisonnière au consulat
de France.

LE LIEUTENANT LUCIUS
Berlin, 28 mai.

Le lieutenant Lucius, le héros de l'affaire
de Mayence, a donné sa démission.

—, <^ .

LE DRAME
DE LA RUE DES BEAUX-TAILLEURS

On nous écrit de Grenoble :

« A la gaieté Grenobloise » tel est le titre
de l'enseigne de l'établissement où s'est dé-
roulé vendredi à 8 heures et demie du soir
le drame que nous allons faire connaître.

Dans l'ancien quartier de Grenoble, connu
sous le nom de quartier Notre-Dame se
trouve une ruelle étroite et tortueuse appelée
la rue dés Beaux-Tailleurs.

Au numéro 7 de cette rue existe l'établis-
sement connu sous 1© nom de « A la gaieté
Grenobloise » tenu par un sieur Eugène-
Frédéric .Coupier, ouvrier gantier, à ses
heures, et sa femme Séraphie-Julie Roche,
la victime.
![ La femme Coupier est née à Valence
(Dcôme) en 1862 où elle exerçait la profes-
sion de eulottière quand elle vint se fixer à
Grenoble, il y a eviron deux ans.
il L'établissement tenu par les mariés Cou-
pier était le rendez-vous do gens interlopes
et surtout de militaires de la garnison qui
Cherchaient à conquérir les bonnes grâces
de la patronne et de sa bonne la fille Co-
lurabin.

lie Meurtrier

Parmi les habitués militaires se trouvait
un nommé Henri-Léon Audinot, dit Flam-
beau, sapeur du génie, né dans le départe-
ment de Seine-et-Marne, il habitait Paris
jusqu'au tirage au sort ; à cette époque il
fut désigné pour se rendre au 4e régiment
«Ingénie en garnison à Grenoble; sa mère
tient actuellement un kiosque pour la vente
des journaux sur un des boulevards de la
Capitale.

Audinot était entré au régiment depuis
188& et était, comme on dit en termes mili-
taires, de la classe !

Sa conduite et ses qualités l'avaient fait
choisir par 1© lieutenant Perrié pour son or-
donnance ; profitant de l'absence de son
chef, il prit son revolver d'ordonnance pour
accomplir le meurtre.

L<e Meurtre

| Vendredi dans la journée.'le sapeur Audi-
not s'était rendu dans plusieurs cafés et
particulièrement à la Gaîté Grenobloise où
il avait bu uûe certaine quantité de con-
sommations.

; ; Tout à coup, à huit heures et demie re-
tentit dans la rue des Beaux-Tailleurs un
coup de feu, c'était une balle qui venait
frapper une borne-fontaine qui se trouve
dans la rue à quelques pas de l'établisse-
ment ; est-ce par imprudence où pour faire
l'essai de son arme ? on l'ignore.

Ce premier coup de feu tiré, le sapeur
Audinot pénètre dans le café Coupier et sur
le seuil de la perte, à la distance de trois
'mètres, fait feu de son revolver sur la
femme Roche-Coupier, qui était assise à une
"table ; la balle pénétra au niveau de la
branche montante du maxillaire gauche
pour sortir au niveau du . plancher de l'or-
bite du côté droit, après avoir fracturé l'os
nasal ; la balle s'est incrustée dans le mur
du fond de la pièce.

La Victime porta la main droite à son vi-
sage instinctiAement, voulut le couvrir,
quand un deuxième coup de revolver lui
fracassa quatre doigts de cette main ; enfin
le meurtrier s'acharnaatsur sa victime, tire
un troisième coup de feu et la balle fracture
l'os du pouce de la même main qui est aussi
fort endommagé, mais moins que les quatre
autres doigts.

Baignée dans son sang, la malheureuse
s'affaissa pendant que les voisins lui por-
taient secours.

Après le Meurtre

Le meurtrier avait quitté le lieu du crime
et fait quelques mètres dans la ru©, quand,
se ravisant, il rentra de nouveau et voulut
yoir sa victime.

On l'emmena dans une petite pièce qui
sert de cuisine et là, la figure légèrement
blême, il écoute ce qui se dit et regarde avec
étonnement les nombreux visiteurs, sans
avoir l'air de s© douter du crime qu'il vient
de commettre; un sergent- major de son ré-
giment est près de lui, et bientôt arrivent
des agents de police et ensuite M. Brot,
commissaire du premier arrondissement, qui
fait subir un premier interrogatoire au
meurtrier.

La Victime

Dans cet intervalle, était accouru un in-
terne de l'hôpital, M. Soulier, qui fit les pre-
miers pansements et arrêta l'-hémorragie.
Bientôt après, venait le docteur Bernard qui
fit étendre la blessée sur des matelas et,
aidé de l'interne, donna les soins que récla-
maient les nombreuses blessures de la femme
Coupier qui, malgré l'état horrible où elle se
trouvait, n'a pas perdu osmaissanceet
répondu nettement, sans hésitation, aux de-
mandes de M. le commissaire Brot.

Malgré les avis des médecins et le désir
de sa famille, la femme Coupier n'a pas
voulu quitter son domicile pour entrer à
l'hôpital.

Son état, sans, être désespéré,, est très
alarmant. La balle, en pénétrant à travers
le visage de la malheureuse, a fait d'affreux
ravages internes ; à minuit, l'état de la
blessée était stationnaire.

Arrestation du Meurtrier

Après les interrogatoires, le soldat Audi-
not a été conduit d'abord au poste de police
où il a donné, avec beaucoup de sang-froid,
toutes les explications qu'on lui demandait
et a prétendu qu'il ne croyait pas le revol-
ver chargé à balles, mais seulement avec
des cartouches à blanc, et que son but avait
été d'effrayer la patronne de l'établisse-
ment ;. cette version paraît inadmissible
après les quatre coups de feu tirés successi-
vement.

Le Mobile

Il est à croire, dit-on, que Audinot avait
une folle passion pour la maîtresse de l'éta-
blissement ; ses assiduités dans le café
étaient connues de tout le quartier et c'est
un sentiment de jalousie qui a armé le bras
de l'assassin.

Audinot a été conduit le soir même au
poste de la caserne Dode et samedi matin
enfermé à la prison militaire; le sapeur du
génie Audinot aura - à répondre devant le
eonseil de guerre de Grenoble de ce crime,
qui a mis en émoi tout le quartier Notre-
pame et est le sujet du jour des conversa-
tions de Grenoble,

Dernière Heure

M. le docteur Conte espère n'être point
obligé de faire l'amputation des doigts ; il a
pansé la victime avec l'aide de M. Soulier,
interne attaché au service de la salle ; la
blessure du visage a tuméfié la face et l'on
ne peut, en l'état, se prononcer.

Quant au soldat Audinot, il refuse de
manger et semble se repentir de l'acte,
presque inconscient, qu'il a commis sans
en comprendre toutes les graves consé-
quences.
. aggii ,

RAVACHOL ET SES COMPLICES

Saint-Etienne, 28 mai.

Confrontation de Ravachol avec
la femme Rullière

M. Rageys, juge d'instruction, a procédé
aujourd'hui à la confrontation de Ravachol
avec sa maîtresse la femme Rullière.

Cette confrontation a été des plus émou-
vantes ; la femme Rullière n'a pas cessé de
pleurer.

Ravachol est resté souriant, il a répondu
évasivement aux questions qu'on lui posait.

De très importantes déclarations ont été
faites par la femme Rullière.

Lire à la quatrième page la Semaine

médicale, de notre collaborateur le doc-

teur Nossa.

ms Ècnm '
Jue sempi. — Observations du «ouraal, 28 mai

4 heures soir :
Haateur du baromètre : 761. — Température

4 ,rJ8". — Direction da vent : S.-E. — Isamum
de température dans les 24 iieurM 4- 31°.

Minimum de température dariK les 9A heures :
-*- 17°.

Situation générale. — La distribution des
pressions reste sensiblement la même ; une zone
supérieurs à 7@5 couvre l'Autriche et l'Italie, et
les faibles pressions océaniennes s'étendent au
Nord-Ouest de l'Europe. La température est très
élevée, le ciel se couvre et de nombreux orages
ont éclaté sur nos côtes Ouest.

Dernière heure. — La baisse du baromètre
est assez lente, 5 millimètres à Brest, 1 à Boulo-
gne, Lyon et Toulon. Les hauteurs sont de 752 à
Brest, 765 à Nice. La situation n'a pas changé.

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Temps
très chaud et orageux.

*

Le général Barbe est arrivé hier à Lyon
pour inspecter l'arme de l'artillerie. Il est
descendu à l'hôtel d'Angleterre où, le soir,
un banquet, suivi de réception, réunissait de
nombreux officiers.

*« *
Le 8° chasseurs a maintenant droit de cité

dans nos murs ; hier, c'était à lui qu'était,
pour la première fois, dévolue la tâche de la
musique militaire sur la place Bellecour, et
sa joyeuse fanfare, sonnant haut et clair, a
été fort goûtée des nombreux amateurs.

La Société d'encouragement pour l'indus-
trie nationale a décerné aujourd'hui une .
récompense de 2.000 fr. à M. Joseph De-
pierre, à Thizy (Rhône), et une de 1.000 fr.
à M. Léo Vignon, maître de conférences à la
Faculté des sciences de Lyon.

* *
Vacances de la Pentecôte :
Les vacances de la Pentecôte sont ainsi

fixées pourjes collèges et lycées :
Sortie : le samedi 4 juin après la classe .du

soir; rentrée : le lundi 6 juin à l'heure ré-
glementaire.

** *
Un jeune homme, M. Giraud, qui faisait

partie d'une équipe de l'Union nautique, est
mort hier matin des suites d'un accident qui
lui est arrivé dans la journée de dimanche.
M. Giraud prenant un bain dans la Saône, à
la suite d'un faux mouvement a reçu dans la
poitrine l'avant de son bateau. Une péritonite
s'est déclarée et l'a rapidement enlevé.

M. Giraud était très estimé de ses cama-
rades. Il devait prendre part aujourd'hui aux
régates données par le Cercle de l'Aviron.

A ce sujet, l'Union nautique de Lyon nous
adresse la communication suivante :

« Le conseil'd'administration de l'Union
nautique, par suite du décès de M. Victor
Giraud, membre actif, a décidé que la so-
ciété, en signe de deuil, ne prendrait pas part
aux régates de Fontaines et prie ses membres
d'honneur, honoraires et actifs d'assister à ses
funérailles, qui auront lieu aujourd'hui di-
manche, à 5 heures du soir.

« On se réunira au domicile du défunt,
5, rue du Griffon.

*
* *

Malgré 1' « immense succès » que consta-
tent les affiches du Pays de l'or, le Grand-
Théâtre n'a pas joué hier. Une bande avec
ces simples mots « relâche ce soir » sans
autre indication était placardée à la porte.

Nous demanderons simplement si ce relâ-
che a été autorisé et s'il n'y a pas là une
transgression formelle des ordres donnés par
la mairie.

SOCIÉTÉ DE TIR DE LYON

Sixième journée du Concours

Le stand a été fréquenté hier par les ti-
reurs des villes voisines : Heyrieux, Givors,
Bourg, avaient envoyé leurs meilleurs fusils
qui ont su prendre dans le classement leur
bonne place habituelle.

Les mouches primées ont été faites par
MM. Lacouture, Jeandet, Plumant, Braehet,
Gondin, Fless, Badoud et Perrier, de Lyon ;
Bernât, de Bordeaux ; Bonnefond, de Paris ;
Veyre, de Givors ; Luthi et Pralon, de Ge-
nève.

Une très bonne mouche a été faite aux ar-
mes de précision à 200 mètres par M. lu-
lien, de Genève ; à la série, aux diverses ca-
tégories, sont actuellement premiers : MM,
Badoud, à |la petite carabine ; Dufier, aux
armes de précision ; Bernât, aux armes de
uerre, à 300, 400 et 500 mètres.
Au déjeuner, M. Dussue, administrateur

de service, a souhaité la bienvenue aux nou-
veaux arrivés et plus particulièrement à
MM. d'Albert, de Marseille; Piguet, de Ma-
çon ; Chanson, de Beaune ; Dolin, de Cham-
béry; Theuriet, de Saint- Seine-l'Abbaye.

Puis il a distribué des coupes commémo-
ratives à MM. Harent, président de la so-
ciété ; le baron Lévi, de Florence ; Clerc, de
Dijon ; Poméon, de Saint-Etienne ; Grand et
Frécon, de Lyon.

Aujourd'hui, à 11 heures 1/2 précises,
grand banquet officiel.

LesFBiriijsi|iBierSï6i8
C'est au milieu d'une affluence éno™

qu'ont eu lieu, hier matin, les obsiW °?e
sergent-fourrier Sivelle, de la 5s comW S ̂
mort des suites des blessures au'il\Ml*<
faites à l'incendie de la rue de la Pt™ .tait

Dès huit heures, la rue de la BŒ?-
1
*8-

et les rues adjacentes étaient sillorméa Tque
la foule qui se pressait pour as<!iVto Par

voir les funérailles du malheureux nom • °u

Pendant que, sous la conduite du I!6 .1

taine adjudant-major du bataillon ot Ç*
nombreux officiers, les gardiens de 'la », 
maintiennent la foule, on organise iv?2u
de marche du cotège.

 10Tit*
Dans la cour de l'Hôtel-Dieu, se trouva

les parents et amis de Sivelle, les ant^u 1

et les fonctionnaires qui assistent â vltB

soute, puis à neuf heures, le cortège se mt
en marche dans l'ordre suivant : • '

Le Cortège

Ouvrant la marche, une escouade de oa»
diens de la paix sous la conduite d'un ai-
dant. . ulu-

Une section de pompiers, sans arma*
tenue de service, ayant à sa droite ffl*
dantYivier. l,1Q]U-

A dix mètres en arrière, les clairens dn
bataillon puis la musique municipale \Z
qui ils alternent. e d¥ec

Sur tout le parcours, l'Harmonie joue de,
marches funèbres du plus saisissant Xt
De loin en loin, la sonnerie lugubre T'
clairons emplit l'air de tristesse et Z 7«
cusillement. ° re-

Le drapeau voilé de crêpes, entouré A.
pompiers, précède les porteurs de cour,™
nés qui sont fort nombreuses, citons D
hasard celle offerte par la municipalité Tin»
immense couronne en immortelles ia'unp!
avec linscnption : j<*uues

Kommage
du Conseil municipal

au pompier Sivelle

puis celles des gardiens de la paix, des sa„
yeteurs médaillés du gouvernement Getl
dernière, de grande dimension, est en fleurs
naturelles dont les nuances forment les
couleurs nationales (roses, œillets et bleuets?

Les couronnes offertes parla société dis
cirages français, offertes par les nomniers
de Saint-Etienne, de l'Espérance le Vaise
(société de gymnastique), de la corporation
des peintres-plâtriers à laquelle appartenait
le défunt, des gardiens du Parc, quatre
autres offertes par la famille et les amis etc

Le cercueil était porté par des poWers"
Sur le drap se trouvait le dolman et le casl
que de Sivelle.

Les cordons du poêle étaient tenus par
un adjudant de gendarmerie, un sergent-
fourrier du 38" d'infanterie, un brigadier
des gardiens de la paix et un sergent-four-
rier des pompiers.

Puis suivaient la famille éploiée, M. Si-
velle, père du défunt, son frère' soldat au
2e régiment d'artillerie; Déchet, son beau-
frère; etc., de nombreux amis du défunt, le
commandant Rangé, etc.

Viennent ensuite : MM. Fourcade, premier
président à la cour; les généraux Fau-
geron et Raynal de Tissonnière ; Rostaing,
secrétaire général pour la police, et Guille-
mot, chef de cabinet, représentant M. le
préfet ; Gailleton, maire ; Rossigneux, Che-
villard, Berthelemy, Clavel, Fabre, ad-
joints; Rousset, Clermont, Masson, Brizon,
Rivière, Serin, Lavigne, Hemmel, Méra, etc.,
conseillers municipaux; Nolot, Ravarin et
Causse, conseillers généraux; Voydier, con-
seiller d'arrondissement ; Ramondenc, chef
de la sûreté ; Détroyat, administrateur des
Hospices; Hirsch, architecte de la ville;
Pilon, directeur des postes, et toutes les
notabilités de Lyon.

Le lieutenant-colonel du 157e d'infanterie,
de Lanquetot, officier d'ordonnance du gé-
néral Berge, de nombreux officiers de tous
les régiments de la garnison ; Jagot-La-
chaume, commandant des gardiens de la
paix et les officiers des différentes compa-
gnies.

Le corps des officiers des pompiers des six
arrondissements de Lyon et des délégations
de villes voisines : MM. Courty, capitaine, et
Giroud, lieutenant, à Ecully ; Ampaire, lieu-
tenant, à Neuville; Bedoin, lieutenant, et
Bassuyaux, fourrier, à Saint-Etienne ; Gué-
rih, lieutenant, à Charbonnières ; Maurice,
capitaine, Yillard, lieutenant, et Duprat,
sous-lieutenant, à Villeurbanne; Gilibert,
lieutenant à Montplaisir ; Poncet, lieute-
nant, au Point-du-Jour.

Venaient ensuite, les sociétés des Sauve-
teurs médaillés du gouvernement, drapeaulen
tête ; la Société maritime de sauvetage, la
Société libre des sauveteurs, diverses Socié-
tés d'instruction militaire.

Des délégations des différentes Sociétés
de gymnastique en costume : l'Espérance
de Vaise, l'Eclair, la Française, etc., la 134e
Société de secours mutuels, les. délégations
des sapeurs-pompiers de Lyon et de la ré-
gi an, et de nombreux amis et camarades du
défunt fort connu et aimé dans le quartier de
Vaise, où il était né.

Le cortège, qui se composait de plusde
3,000 personnes, était fermé par une section
de pompiers.

Les hommes des 4« et 6e compagnies _ for-
maient la haie du cortège qui s'est dirige a
Loyasse en passant rue de la République)
place Bellecour, pont Tilsitt, funiculaire «

Saint-Just. n
Sur tout le parcours, une foule énorme se

pressait recueillie pour saluer une dernière
fois une victime de son dévouement.

Au Cimetière

L'inhumation a eu lieu dans la concession
offerte par la ville au bataillon des sapeurs-
pompiers.

L'emplacement, entouré d'une barrière en
fer, disparaît sous les couronnes que
temps n'a point encore défraîchies.

Il y a sept mois, en effet, on accompa-
gnait à cette même place deux autres ne
mes du devoir. , _

Nous relevons sur le cartouche de aeu*
îouronnes : « Désiré Miraillet, o/ a" »
Claude Devaux, 31 ans, tués au feu de 1»
sendie rue Ferrandière, le 1" octobre KJ 1-

Sur la tombe, M. Gailleton, maire, F"
lonce le discours suivant :

DISCOURS DE M. GAILLETQN
« C'est au nom de la population ̂ jo^lt

si profondément et si cruellement éprtu * {
jarles catastrophes terribles et répétées 4
rappent à de si courts intervalles 1° ^f, fYe
on de nos braves sapeurs-pompiers quj
àens devant cette fosse entr'ouverte re
m suprême hommage à la mémoire a"
;ent Sivelle de la 5" compagnie des *»V'etf.
>ompiers de la ville de Lyon, mort a^ .
es des blessures reçues au champ «
leur, à l'incendie du 23 mai dernier- JaC.

« Un immense brasier dévorait 1 usin - ̂
[uand, des efforts, surhumains ayaieu é
oascrit le feu: le péril semblait «oa

toU.
o-at à coup un cri d'épouvante sou ^
es les poitrines; une toiture s e«o^re, .
tommes sont précipités dans les df a°Y&nllB
'un d'eux est retiré sain et sam, gt_
emble d'abord n'être que J««"??ermUa-
emt, mais bientôt des symptôme*110 .
.les se déclarent. On le transporte * ^.^
ice de la Croix-Rousse : en **J°di-nés ; en
es plus dévoués lui sont-ils F?"» nt-elles
ain les ressources de la chirur0i , ^ ̂  ̂
uses en œuvre par le savant m*J Jicatl0ns
ital, tout est inutile, et des ™££ ver-
sdoûtables, des fractures de la coio
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iAfcvnle et de grandes commotions enlèvent
deux jours Sivelle à sa famille, à ses

en {g à ses camarades. La mort implacable
?m

nD'e brutalement cet homme en pleine
•«messe, en pleine vigueur, à l'heure où
l'avenir s'ouvrait devant lui

En présence dune mort aussi cruelle,
. ." impuissantes sont des paroles pour
Ilrimer la douleur qui nous accable et

f'amertume de nos regrets. Si la perte est
• réparable, que du moins elle soit adoucie
«ourles siens, pour ses camarades, pour ses
amis par les honneurs glorieux rendus par
une population pieusement recueillie, accou-
rue en foule pour faire cortège à son cer-
cueil et lui rendre les derniers honneurs.

« Adieu, Sivelle, ton souvenir restera tou-
•ours vivant parmi nous et ton nom sera
Inscrit sur le livre d'or des héros de la cité.
En lisant dans ces pages héroïques l'histoire
de ces hommes ne reculant devant aucun
danger, nos enfants apprendront à marcher
sur leurs nobles traces ; ils apprendront
mi'au-dessus de tout le citoyen doit placer
le sentiment du devoir, et qu'à leur tour les
peuples et les cités s'honorent en glorifiant
fa mémoire de ceux qui sont morts pour
l'humanité.

« Au nom du conseil municipal, au nom
de la ville de Lyon, au nom du vrai cou-
rage, adieu ! Sivelle, adieu ! »

Après lui, M. Berthoud, directeur de
l'usine incendiée, s'approehant de la fosse,
s'exprime ainsi :

DISCOURS DE M. BERTHOUD
« Au nom de la Société des cirages fran-

çais dont je suis administrateur, au nom de
toutes les personnes que je dirige, je tiens à
dire un dernier et suprême adieu à Sivelle,
à ce courageux citoyen qui a payé de sa
vie un dévoûment que nous ne sommes plus
à mesurer dans ee vaillant corps de pom-
piers dont il était un des fleurons, un brave
parmi les braves. C'est dans l'accomplisse-
ment d'un acte de haute solidarité que Si-
velle a bravé une mort glorieuse. Nous ne
saurions prodiguer à de telles victimes trop
de manifestation de notre admiration et de
notre reconnaissance; les coups douloureux
de la fatalité atterrent et confondent l'esprit,
nous ne pouvons que nous, résigner.

« Nous nous associons aux douleurs
qu'une mort comme la sienne, aussi impré-
vue que terrible, a jetée parmi les siens et
nous leur témoignons ici toute la part que
nous prenons au malheur qui les frappe.

.« Adieu Sivelle, nous garderons de ta
mort un enseignement salutaire pour nous
guider toujours dans la voie du bien et de la
solidarité humaine.

« Adieu ! noble victime du dévoûment et
du devoir. »

DISCOURS DE RI. RANGÉ
« Par son courage, par son abnégation et

son dévoûment, Sivelle s'était rendu digne de
l'estime de tous ses camarades, il avait toute
notre affection. Nos cœurs sont et resteront
pleins de regrets et nous conserverons pieu-
sement son souvenir.

« Au nom de sa famille qu'il aimait tant,
au nom du bataillon dés sapeurs-pompiers
sa seconde famille, au nom de l'armée si di-
gnement représentée à tous les degrés de la
hiérarchie, au nom de tous ses camarades,
les sapeurs-pompiers de la région, au nom
de tous ceux qui l'ont accompagné jusqu'à
sa dernière demeure, j'adresse à Sevelle un
suprême adieu. »

Un officier commande le salut au mort, et
le drapeau s'incline sur cette tombe entrou-
verte pendant que le clairon sonne sa der-
nière note, qui se répercute dans ce champ
funèbre.

La foule s'écoule lentement, non sans
avoir témoigné à la famille de la victime
ses vives condoléances.
;—_ ii^Hii :

h Fête de Bellecour
Bellecour, hier, était en fête. Le Tout-

Lyon répondant à l'invitation qui lui était
faite par là Société lyonnaise pour le sauve-
tage de l'Enfance, s'est, en effet, empressé
de se rendre à la fête-kermesse que cette so-
ciété avait organisé.

On sait que la Société lyonnaise de sauve-
tage de l'enfance, secourt un certain nombre
d'enfants nécessiteux, qu'elle a à peu près
adoptésée.

Le nombre de ses pupilles va sans cesse
croissant et ses charges sont lourdes, aussi,
afin de les augmenter, elle donne des fêtes,
convie le public à se solidariser avec elle et
nos compatriotes, toujours généreux, et ne
marchandant ni leur temps, ni leur argent,
quand il s'agit d'une bonne œuvre à accom-
plir, se hâtent — ils l'ont prouvé hier — de
répondre à l'appel qui leur est fait.

La société ayant demandé le concours de
l'armée, avait décidé de partager le produit
de la recette en deux parts ; une pour elle-
même, la seconde pour l'œuvre des petites :

filles des soldats, association philanthropi-
que.

Nous ne connaissons pas encore le mon-
tant de cette recette, mais à en juger par ,
la foule qui se pressait à Bellecour, les [
deux socités pourront soulager bien des
misères.

i Mais revenons à la fête. Comme nous le
•lisions plus haut, elle a obtenu un plein J
succès. Le temps menaçant, l'atroce cha- ;
leur et un vent violent du midi qu 5 soule-
vait des nuages de poussière, n'ont pas em-
Pêche les Lyonnais de se rendre en foule à (
Bellecour. ' ,

Comme toute fête qui se respecte, elle a
commencé par une retraite aux flambeaux (
qui est partie à 8 heures de l'hôtel de la £
préfecture. Y ont pris part les musiques du
99e et du 96^ et celle des Touristes Lyonnais.

Les Touri3tes, porteurs de torches, escor-
taient les musiciens ; la retraite a suivi l'i- I
tinêraire suivant : cours de la Liberté, quai
d«la Guillotière, pont Morand, place de
' Hôtel-de-Ville, rue de la République, rue
Victor-Hugo.

Sur tout le parcours la foule était énorme; .
file a vigoureusement applaudi la retraite *
de Crimée, jouée alternativement par les
tfois musiques. 1

La retraite d'ailleurs méritait ces applau- d
ossements ; tous, musiciens, hommes d'es-
c°rte ont très crânement défilé. Des porteurs
pourvus de torches lançaient de minute en à
Minute, des fusées, des soleils, des serpen- \
«aux, ou éclairaient des flammes de Den- (
Me, dont les couleurs éclatantes trouant le (
Ciel noir produisaient un très curieux con-
traste.

Sur la place Bellecour, le comité d'organi- j
ation avait fait disposer plusieurs baraquos
°raine5 ; ane arène de lutteurs, un aquarium, ,
*.tourniquets où l'on gagne de la vaisselle 5

'des macarons, un petit local où, si on en e

14 tf-Vt 1,ens<%ne on devait voir des rats de
ind; -: ~~ Les gr°gneme"ts significatifs i
.piquaient suffisamment quelle espèce
juumaux on désignait sous le nom de rats. c
d»» - î eïlx de Petifs chevaux. Ce sont ces rue

nuers qui ont le plus attiré la foule, etc. i
U<« niilleu de la place, deux estrades pour
[>'-

1
 ^nsiqmos militaires, des Touristes, et
rçuestredu sympathique maestro M. Lui- ;

WAP'
 su

,r ,e côté ouest > se dressaient les
Pièces du feu d'artifice.

H cn^1 seuleraent vers 9 heures que la foule i
ommencê à arriver et, à partir de ce mo- *

sinor, V
ls<

Iu'à la fin du feu d'artifice, il a été
circuit[m?0hdWe, du moins très difficile de ]
isuinttki cnalses étaient prises d'assaut, <
ont ni^ ^ux retardataires do s'asseoir, ils

néanmoins bravement attendu, heureux 1 i

de voir le feuM'artifise dont on disait mer-
veille.

L'orchestre de M. Luigini, les musiques
militaires, dirigées par MM, Polère et Séga,
la fanfare des Touristes Lyonnais, ont re-
cueilli, cela va sans dire, d'unanimes bra-
vos. Très applaudi également le chœur Les
Paysans, chanté par les soldats du 96°.

A neuf heures et demie, pendant que les
trompes du Rally Cor Lyonnais, de la ter-
rasse de la Maison-Dorée, sonnaient joyeu-
sement, une superbe Montgolfière, gonflée
par M. Point, s'enlevait gracieusement dans
les airs et, une fois à une certaine hauteur,
laissait échapper les fusées et les serpen-
teaux dont la nacelle était garnie.

Le clou de la fête était le feu d'artifice.
Toutes les pièces que la maison 3udot-Ar-
bant avait montées ont parfaitement réussi,
malheureusement, la lenteur apportée par
les artificiers à les faire partir, ont quelque
peu gâté le plaisir des spectateurs. Le bou-
quet, la grande pièce, représentait Lyon
faisant la charité et dessus cette dédicace :
Merci à nos bienfaiteurs.

Les fontaines lumineuses placées dans les
bassins de la place, n'ont obtenu qu'un mé-
diocre succès, on s'attendait à mieux.

Le feu d'artifice terminé, c'est-à-dire à mi-
nuit, la foule s'est peu à peu retirée. Un cer-
tain nombre de spectateurs sont toutefois
demeurés autour des deux concerts, des
jeux des petits chevaux ou répandus dans
les baraques bien un peu délaissées pendant
la première partie de la fête.

En somme, bonne journée pour tous. Les
spectateurs n'ont pas été déçus, les déshé-
rités auxquels ils apportaient leur obole les
en ont remerciés, carie: Merci à nos bienfai-
teurs, inscrit en lettres de feu sur la pièce
finale du feu d'artifice, s'adressait à eux.

ARRESTATION D'UN CAMBBIOLHJS

Le service de la sûreté a capturé hier un
dangereux malfaiteur, l'auteur des nom-
breux vols qui ont été commis dans le cou-
rant du mois, à la Guillotière.

Voici dans quelles circonstances cette ar-
restation a été opérée.

Les agents de la sûreté, Roby et Sus'.ni,
chargés de l'enquête relative aux vols dont
nous parlons plus haut, furent prévenus
hier, qu'à 6 heures du soir, un individu se
présenterait au Mont-de-Piété pour enga-
ger des objets volés.

Ils se postèrent à l'entrée de cet établisse-
ment et attendirent. A 6 heures 1/2, un
jeune homme de 20 à 25 ans, très correcte-
ment vêtu, entra au Mont-de-Piété et de-
manda à engager deux vestons et un panta-
lon. L'employé auquel il s'adressa, recon-
naissant que ces effets avaient été volés,
pria le client d'attendre un instant et en-
voya un garçon de bureau chercher les gar-
diens de la paix.

Se sentant deviné, le jeune homme s'en-
fuit. Voyant un individu se sauver, les
agents Roby et Susini, toujours àleur poste,
pensèrent que e'était là leur homme et s'é-
lancèrent à sa poursuite. Après une course
éehevelée ils réussirent à le rejoindre rue de
Vauban.

Sur le point d'être arrêté, le fuyard fit
brusquement volte-face et, tirant un rasoir
de sa poche, s'élança sur les agents en les
menaçant de son arme.

Sans calculer le danger, Roby et Susini se
jetèrent sur lui et réussirent à le désarmer.

Le prisonnier, une fois réduit à l'impuis-
sance, fut ligotté et emmené à la sûreté.

Là, on l'interrogea, il répondit se nommer
Angelo Gapello, âgé de 26 ans, né à Turin,
demeurant rue du Bas-Port, 23. Il fut fouillé
et sur lui on trouva un ciseau à froid, deux
portemonnaie et un couteau.

Malgré ses protestations d'innocence, il
prétendait, en effet, n'avoir rien à se repro-
cher, Gapello fut gardé à la disposition de
la justice, et des agents furent envoyés chez
lui pour opérer une perquisition.

Ils découvrirent quantité de vêtements,
du linge, des reconnaissances du Mont-de-
Piété, des coffrets à bijoux, etc. Le soir
même, Gapello eut connaissance du résultat
de ces recherches, et il se décida à avouer.
Il reconnut que tous les objets saisis chez
lui avaient bien été volés, et que les recon-
naissances qu'il avait en sa possession por-
taient engagement d'objets également volés.

Gapello reconnut ainsi neuf vols avec ef-
fraction commis dans le 38 arrondissement.
A la suite de ces aveux, il fut emmené à la
prison Saint-Paul et écroué.

UN ENFANT LAS DE LA VIE
Hier, à deux heures et demie, M. Gabriel

Troidec, chaudronnier, rue de la Vieille, 7,
passant sur le pont Morand, fut étonné des
allées et venues d'un jeune homme, parais-
sant âgé d'une quinzaine d'années, qui sem-
blait sonder le fleuve du regard.

11 observa l'enfant qui tout à coup, d'un ;
mouvement brusque, enjamba le parapet.

Fort heureusement, M. Troidec arriva à
temps pour saisir le bras du désespéré
dont le corps, une seconde plus tard, se se-
rait abîmé sur l'enrochement du pont.

Le sauveteur mena alors au commissariat ^
du quartier Saint-Pothin le jeune homme, .
qui raconta les raisons qui l'avaient poussé j
à cette tentative de suicide.

Le commissaire de police lui a donné '
quelques bons conseils qui l'ont ramené à
de meilleurs sentiments, et il lui a fait pro- i
mettre de ne pas recommencer.

M. Troidec a ensuite accompagné X..., ,
qui est âgé de quatorze ans, au domicile de
ses parents, rue de la Viabert. -
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FÊTES ET REIMS D'AUJOURD'HUI |

16» concours international de tir. — Banquet
officiel au Stand, à 11 h. 1/4.

Régates à Fontaines-sur-Saône. — Régatesin-
ïernationales.

Arènes lyonnaises (rue cité Tète-d'Or). — A3
tieures, Courses de taureaux. Adieux du Pouly et
ie son quadrille. J

Quarante-unième société de secours mutuels.
— Grande fête du cinquantenaire de la fondation
à 1 h. au Palais d'Eté, à Monplaisir, Concert,
Kermesse, Fête de gymnastique, Concours de tir ^
(200 fr. de prix), Banquet, Départ d'un ballon, .
Srand bal et illuminations.

Enfants du Rhône. — Tous les membres sont
priés d'être présents au local, à 11 h. 1/2 précises.
Départ à midi pour le Palais-d'Eté. l

Société de tir de l'armée territoriale. —De
i h. du matin à 5 h. 1/2 du soir, dernière séance \
Su concours mensuel. i

Union régionale des cyclistes,— Championnat,
pelouse des Ebats, au Parc, â 7 h. du matin. t

Herborisation publique. — M. Beanvisage '
conduira une herborisation publique au Mont- {
i'Or. Rendez-vous à 11 heures, à la station de
Neuville-sur-Saône.

Excursion de géologie. — M. Depéret dirigera
une excursion à Sainte-Foy-l'Argentière. Départ
de Lyon-Saint-Paul, à 5 h. du matin.

Conférence agncoie. — A 2 h., M. Deville, pro-
fesseur départemental d'agriculture fera une con-
férence agricole à Saint-Martin-cn-Haut.

L'Avenir d'Oullins. — Avant-dernier concours
public de tir à l'arme nationale au stand de la so- J
ciété, chemin des Acqueducs.

Concours public de tir, — A 2 heures, brasse-
rie française, rue Vaucanson. Assauts d'escrime. I

Fête d'escrime. — A 8 heures 1/2 du soir,
grand assaut d'armes donné au bénéfice des pe-
tites filles des soldats et des pauvres dahs la
salle des Ambassadeurs, brasserie Rinck.

Compagnie maritime de sauvetage du Rhône.
— Béunion au siège, à une heure, manœuvres
de barques.

Bal des tuUistes réunis. — A deux heures,
réunion des ouvriers et euvrières tullistes au café
Piolat, boulevard des Brotteaux, angle de la rue
de Sèze. Nomination de la commission du bal.

Harmonie du Rhône. — Sortie d'été.
Fanfare des Amis réunis. — Sortie d'été sur

Crépieux., Départ du siège, à une heure et demie
précise,

107° Société de secours mutuels des mou-
leurs en fonte de Lyon. — A deux heures, grand
concert avec le concours d'excellents artistes. Bal
à sept heures, jardin Ducôtez, grande rue de la
Guillotière, 137.

L'Eclair de Lyon. — Quatrième journée du qua-
trième concours annuel de tir, brasserie Du-
peuble, 33, quai de Vaise. XI n'est perçu aucun
droit d'inscription ; de nombreux prix seront dé-
cernés aux lauréats.

Ouvriers galochiers. — Béunion générale, salle
Pàvoire, avenue de Saxe, 242.

Chronique LcicEÎe
Le Calendrier. — Dimanche 29 mai,

150e jour de l'année.
Premier quartier le 2; Pleine lune le 10.
Soleil : lever, 4 h. 5; coucher, 7 h. 50.

A la Faculté de médeeme. — Un acci-
dent des plus regrettables est arrivé avant-
hier soir pendant la séance des travaux pra-
tiques de physiologie à la Faculté de méde-
cine.

M. Briau, externe des hôpitaux, prépara-
teur de physiologie, chauffait un tube en
verre à une lampe à alcool, lorsque le verre
éclata et l'atteignit à l'œil droit.

La blessure a été assez profonde. La cor-
née et l'iris ont été perforés et l'on redoute
des troubles du cristallin.

Il est cependant encore difficile de prévoir
les suites de ce cruel accident. M. le docteur
Gayet, qui donne ses soins au blessé, ne
s'est pas prononcé d'une façon définitive.

Ce triste événement a mis en émoi toute
notre jeunesse universitaire, de laquelle
M. Briau était unanimement estimé et ap-
précié.

Imprudence— M, Demeure, cocher de
fiacre, a renversé hier après-midi, rue de la
République près de la rue de l'Arbre-Sec,
M. Eugène Granjon, employé de commerce,
rue du Parfait-Silence, 19. '

Le cocher imprudent qui continuait son
chemin sans souci de l'accident qu'il venait
d'occasionner, a été arrêté et mené au com-
missariat de police où une contravention lui
a été dressée.

M. Granjon a été peu grièvement blessé au
pied droit.'

Porte-bonheur. — M. A..., chiffonnier,
rue Garibaldi, confectionnait hier un ballot
de marchandises, quand, soudain, il reçut
sur la tête un jet dont l'odeur n'avait rien
d'agréable.

Il constata même, après enquête, qu'un
tube de descente des cabinets d'aisance s'é-
tait rompu, répandant sur lui et sur sa
marchandise, un liquide dont la senteur
rappelle de fort loin celle de la violette ou
du jasmin.

Sans-gêne. — On a dressé contravention
contre deux apprentis chaudronniers qui se
baignaient, hier matin à onze heures, au
bassin de la gare d'eau de Vaise, dans une
tenue par trop primitive.

Ils ont été écroués pour outrage public à
la pudeur.

Vol de cave. — On a mis à la disposition
du procureur de la République un bambin
qui promet.

C'est Emile V..., 11 ans, manœuvre, rue
de Vauban,. 99. Ce gamin a pénétré dans la ;
cave de M»' Porte, rue Molière, 49, en en-
levant une planche de clôture, puis il a dé-
robé quelques litres de vin.

Disparition. — Le jeune Louis Sehmidt,
âgé de 14 ans, n'a pas paru au domicile ma-
ternel, rue du Bœuf, 23, depuis le lundi
23 courant.

Voici le signalement des vêtements dont
il était vêtu le jour de sa disparition :

Casquette drap gros bleu, veston pantalon
et gilet de drap gris.

Chaussé de souliers, dit « bains de mer »
en coutil gris avec cuir.

Le jeune Sehmidt est fortement marqué
par des taches de rousseur, principalement
sous les yeux.

Alcazar de Fontaines-sur-Saône. — A l'oc-
casion des régates, grand bal de 5 à 11 heures
du soir. Orchestre nombreux sous la direction de
M. Reynaud. Tramways de Neuville Fontaines,
quai de la Pêcherie,

Assaut de chant, ce soir, au café-concert, rue
Vaudrey, 2 (ancien théâtre Guignol).

Nous engageons nos lecteurs à ache-
ter tous leurs médicaments à la Grande
pharmacie de l'Eléphant, 6, rue Saint-
Côme et 33, rue Lanterne. Essayez et com-
parez.

Vonlez-vous supporter sans fatigue
les chaleurs de l'été et éviter les troubles de
l'estomac et des intestins, les épidémies et
les pestes ? Assainissez-vous et rafraîchissez-
vous le corps par l'usage du Sirop de Bochet
du Serpent, ce purificateur inimitable. —
Lyon, 32, rue Lanterne.

f%j\ III CIL OIMI"
PAR SERVICE SPÉCIAL

LE GRISOU
A. Anderlues. —Trois coups de grisou.—

Neuf blessés.

Anderlues, 27 mai.

Au puits numéro 3, à Anderlues, si
tristement célèbre, trois coups de grisou
viennent de se produire au cours des tra-
vaux que l'administration fait faire pour <
retirer les victimes de la catastrophe du
mois de mars dernier.

Neuf hommes ont été projetés en avant,
parmi lesquels est l'ingénieur Maffont,
Tous les neuf sont plus ou moins blessés. ,

Le puits est en feu. On désespère de re-
tirer les 120 victimes qui gisent lu fond"
iu puits depuis deux mois, On ignore
quand on pourra éteindre l'incendie.

LES FÊTES DE NANCY

Nancy, 28 mai.

On assure que la revue qui devait avoir
lieu sur le plateau de Mazeville a été dé-
commandée.

Les autorités ont estimé qu'il était pré-
férable de ne faire aucune démonstration
militaire.

Paris, 28 mai.

L'incident soulevé à propos du voyage
de M. Oarnot a Nancy peut être considéré

comme apaisé ou tout au moins comme
réduit à ses réelles proportions après
avoir été démesurément grossi par la ri-
dicule campagne de la presse allemande,
il y a détente aujourd'hui.

Nous n'en voulons pour preuve qu'une
conversation qui vient d'avoir lieu entre
M. Bibot et M. de Munster au quai d'Or-
say et dans laquelle l'ambassadeur d'Al-
lemagne, après avoir affirmé que son
gouvernement est resté complètement
étranger à cette agitation, a promis que
les autorités d'Alsace-Lorraine pren-
dront toutes les mesures nécessaires pour
qu'aucune difficulté ne s'élève à cette oc-
casion entre les deux pays.

De notre côté, il faut s'attendre à une
manifestation patriotique, mais sans au-
cune allure provocatrice.

LES.ÉLEOTIONS CANTONALES

Paris, 28 mai.

On annonce que les élections pour le
•renouvellement des conseils généraux au-
ront lieu le 7 juillet ou le SI août.

DUEL BURDEAU-COUTURIER

Paris, 28 mai.

M. Burdeau, député, s'étant trouvé
offensé par les déclarations de M. Cou-
turier, député, publiées par le journal la
«Libre Parole x, le 25 courant, a prié
M. Casimir-Périer et M. Félix Faure, dé-
putés, de demander réparation par les
armes à, M. Couturier.

Celui-ci a constitué comme témoins
MM. Chassaing et Baudin, députés.

Une rencontre a eu lieu ce soir à sept
heures un quart dans 'les environs de
Paris.

A la première reprise M. Burdeau a été
touché d'un coup de pointe qui a produit
un séton d'environ trois centimètres au-
dessus du poignet droit.

Cette blessure a mis fin au combat.

RAVACHOL

Saint-Etienne, 28 mai.

M. Gabannes, procureur de la Républi-
que à Montbrison, et M. Ferréol, juge
d'instruction, se sont rendus aujourd'hui
a Saint-Etienne et ont procédé ce soir à
l'interrogatoire de Ravachol à la prison
de Ballevue.

Ils l'ont questionné sur le crime de
Chambles. Ravachol a renouvelé ses
aveux d'une façon très gouailleuse.

En interrogeant Ravachol à Saint-
Etienne, on a voulu elore l'instruction
Isur place et ratarder le transfert de l'in-
culpé à Montbrison, jusqu'à l'ouverture
de la session des assises.

.Ce transfert aura lieu probablement
dans le courant de la semaine prochaine.

UN CYCLONE

New-York, 28 mai.

Un cyclone s'est abattu sur Wellington,
venant du sud-ouest, à neuf heures du
soir. Les rues principales de la ville
étaient dêvastées; les maisons en ruines
comme s'il y avait eu un tremblement de
terre. Les conduites du gaz prirent feu,
menaçant encore d'augmenter les désas-
tres. Les autorités firent couper toutes les
communications avec les usines pendant
qu'on organisait les secours à 1 aide de
torches et de lanternes.

Le sauvetage- a donné lieu à des scènes
navrantes. L'hôpital contient déjà cin-
quante tués où blessés.

 La violence du cyclone s'est plus parti-
culièrement exercée sur quatre squares
de la ville dont les bâtiments ont été dé-
truits. Heureusement les habitants sont
peu nombreux dans ces quartiers. L'Opéra,
les églises, les maisons de commerce, les
bureaux de quatre journaux, une fonderie,
une école, des hôtels et de nombreuses
maisons de la ville sont en ruines. La
ville compte 10,000 habitants.

Kansas-City, 28 mai.

Les derniers télégrammes reçus de
Wellington ne confirment pas les pre-
mières nouvelles relatives au nombre
considérable de morts et de blessés pen-
dant le dernier cyclone qui dévasta Wel-
lington.
_ On estime qu'il n'y a qu'une trentaine
de morts et environ soixante-dix blessés.

On n'a encore retiré que onze cadavres
des décombres.

INCIDENT GERMANO-SUISSE

Genève, 28 mai.

Plusieurs journaux publient une dé-
pêche de P&rrentruy disant qu'un garde
de nuit suisse a tué la nuit dernière un
agent allemand -à Bonfo\, village du
canton de Berne sur l'extrême frontière.

IMMENSE INCENDIE

Orléans, 28 mai.

Un incendie considérable a éclaté ce
matin, vers 10 heures, à Saint-Brisson,
arrondissement de Q-ien.

Plus de trente maisons sont en flam-
mes; celles-ci, activées par un vent vio-
lent, causent des dégâts effroyables; la
population est consternée.

SPECTACLES B'âUJQUHD'HOl

Grand-Théâtre. — Aujourd'hui, à 8 h. —
Le Pays de l'or.

Théâtre des Célestins. — Belâche,

Concerts - Bellecour. — Ce soir dimanche,
à 8 heures 1/2, grand concert.

Première partie. — Le roi d'Yvetot, ouverture
(Adani). — Babillarde (morceau de genre) 1" au-
dition (Eilemberg). — Polonaise de Chopin. —
Le Pré aux Clercs, grande fantaisie concertante
(Hérold) solistes : MM. Jouet, Weiss, Peurtau
et Brugnière.

Deuxième partie. — Le Serment, ouverture
(Auber). — Lyon-Etudiant grande valse (A. Lui-
gini). — La Juive, grande fantaisie (Halévy). —
Marche du prince Alexandre (Herfurt).

Orchestre de la ville (60 exécutants) sous la
direction de A. Luigini.

Prix d'entrée ,;. .50 -c. -
Demain grande concert, prix d'entrée 50 c.
Etablissement Berry, rue Coste, 90, à

Cuire. „— Concert-Bal donné par l«s frères
Arpoth duettistes comiques des concerts de Lyon.

Casino. — Aujourd'hui, spectacle des plus in-
téressants .

La troupe gymnique des Castagna, les Dowel's,
clowns étourdissants; Mlle Bosentell's, Rose
Pompon, Grasside etc.

Fermeture annuelle lundi prochain .

Concert National, cours Gambetta, 85 (an-
cienne brasserie Corrompt). — Tous les soirs, i
7 heures, grand concert spectacle.

Brasserie Fritz BoBherr. — Tous les mar-
dis, jeudis, samedis et dimanches, grand concert.

Panorama du siège de Paris. — Ouvert
tous les -jours de /S ïéures du matin â la nuit.

BOURSES
COURS OFFICIEL Si^SIS

DU TERME TERME

28 Mai 1892 Précéd. Dernier Précéd. Dernier
- ullHu'-Q cours clôture cours

3 i/o ........ .98. 97 90 98 31 gg 12
3 »V„amortissable 98 35 98 .20f
4|/3«/0 .. 105 . 105 0ô 105 10 10505
Italien 5 °/„ .... 9 35 90 S<! 9t 20 90 95
espagnol 4%. ex. 66 M 65 90 66. 66
Egyptien unifié: . 488 7!, 489 -486
Autrichien 4 »/o
Hongrie 1877 yi 60
Russe 6% 1883.. ins'iç
- 4% 1880.. 94 30 94 60 '.'. '' aï ,|
- 4% 1889 _[ - §*g

! - 4»/ol890.. 96 35 96 50 96 S2
Banq. de France 4190 "" non
Crédit Foncier -..]' Iftg y }Î22 Y
Crédit Mobilier.. ... ;. . .  •*'

 1!3S
 "

Crédit Lyonnais.' ?91 25 788 75 791 T. m "'
Mobilier Espagn. 95 25 ' 95 . 95 " QR "
Banq. Ottomane. 583 75 58181 " "'-"-•
Banq. autrichien. 470 .. 469 37 47Ô "
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& nez, actions «oï " J,^. •-.
Société lyonnaise ... Y. '612 50 "* " "
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Paris-Lyon, -act. i«i À 1475 ïi 1476 "
Midi, actions... * •
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Panama»--'--^?.- .... •• ' • ; - • • • • . ,
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L'ECHO DE LYON

LA SEMAINE MEDICALE
La Médeoine au moyen -âge. — A propos de la

dernière découverte de M. Pasteur.

M. Pasteur vient, dit-on, de faire une dé-
couverte destinée à faire grand tapage dans
le monde médical. Nous en causerons peut-
être un jour si le temps confirme les espé-
rances de son entourage.

En attendant, je me défie, et pour plu-
sieurs raisons :

D'abord parce qu'on meurt sinon toujours,
au moins quelquefois encore, de la rage, et
ensuite parce que Jenner, l'inventeur de la
Vaccine, est mort pauvre, tandis que Koch,
ta père de la tuberculine, a une fortune égale
a celle de Pasteur.

Il y a si longtemps qu'on avait pris l'ha-
bitude de voir mourir presque dans la mi-
sère les plus grands bienfaiteurs de l'huma-
nité, qu'on croit difficilement aux million-
naires enrichis par une découverte un peu
plus sérieuse que la formule de certaines
pastilles,

* *
Quoi qu'il en soit de ce que l'avenir nous

réserve, au sujet de la curabilité de l'épilep-
sie, si Pasteur était venu au monde il y a
quelques siècles, sa découverte lui aurait
rapporté toute autre chose que des honneurs
et des rentes.

L'épilepsie à cette époque était dénommée :
haut mal— mal sacré. — Ceux qui en
étaient atteints étaient l'objet d'une vénéra-
tion mêlée de crainte qui tenait à ce qu'on
attribuait la maladie, suivant le cas, tantôt
à la possession du diable, tantôt, au con-

——————" j"" ' '

traire, à une mystérieuse intervention di-
vine. Les exorcistes seuls pouvaient, sans
risquer le bûcher, essayer de chasser le dé-
mon, cause de la crise; le malheureux
laïque qui aurait osé indiquer un remède,
aurait été, par le fait même, convaincu de
connivence avec Satan et, en fait de récom-
pense nationale, au lieu de l'asseoir sur un
des fauteuils de l'Institut, on lui aurait fait
faire connaissance avec le calorique dégagé
par un cent de fagots bien flambants.

* *
On ne badinait pas, au moyen âge, quand

il s'agissait d'une guérison obtenue en dehors
des moyens ordinaires. Ambroise Paré qui,
le premier, obtenait de brillants succès, en
faisant des pansements, sans tenir compte
des traditions anciennes, avait grand'peur à
chaque instant d'être soupçonné de sorcel-
lerie. C'est cette crainte qui lui a fait écrire
dans ses mémoires la phrase si souvent
citée :

Je le pansai, Dieu le garit.

C'est ce même sentiment qui lui fait placer
en première page, en guise d'introduction la
singulière invocation suivante: « J'ayojca-
« sion de louer Dieu, de ce qu'il luy a pieu
« m'appeller à l'opération médicinale que
« vulgairement on nomme chirurgie, à
« cause que les loix de la sacrée médecine,
« ne sont sub jettes à celles des Roy s ni à
« prescription du temps, comme prenant
« son origne de Dieu, lequel ie supplie qu'il
« luy plaise arrouser caste mienne entre-
ce prise afin qu'il en soit glorifié éternelle-
« ment. Ainsi-soit-il. »

«
» »

Malgré cette origine quasi divine, attri-
buée à la médecine et à la thérapeutique du

moyen âge, on a changé le traitement de
quelques maladies. Ainsi, par exemple, il y

-a deux cents ans, les malheureux atteints
d'une paralysie faciale qui fait dévier la
bouche comme dans certaines attaques d'a-
poplexie, avaient grand'chance de finir leurs
jours d'une façon tragique.

Si une neuvaine et des frictions d'os de
saints ne les guérissaient pas rapidement,
on les soumettait au régime indiqué pour la
guérison des hérétiques, afin de leur assurer
le bénéfice d'une éternité de béatitude —
— dans l'autre monde. — Les rituels de l'é-
poque disent textuellement, en effet, que si
les prières sont sans effet, ceux-là qui « ont
la bouche torss peuvent être tenus comme
renieurs de Dieu » et traités comme tels.

L'art de guérir était à cette époque si bien
confondu avec les pratiques religieuses, que
la fameuse Ecole de Salerne a dû sa noto-
riété, non pas tant aux travaux de ses élè-
ves qu'à la réputation des reliques de saint
Mathieu, dont le tombeau était dans le cou-
vent même, et attirait plus les malades que
l'expérience des moines.

Au quatorzième siècle (en 1850 environ),
beaucoup de sources renommées pour la
guérison de maladies chroniques donnaient
lieu à des pèlerinages organisés comme
ceux de Lourdes à l'heure actuelle.

L'Eglise qui prenait ces sources sous sa
protection mettait sur le compte de l'inter-
vention divine les cures obtenues grâce au
bicarbonate de soude ou à la littrine en
solution.

* *

Pour garder le prestige et les revenus
résultant du cumul des fonctions sacerdo-
tale et médicale, on voit les papes et les .
évoques prendre de singulières précautions. ,

Jusqu'en 1300, en France, il fallait être
clerc, c'est-à-dire ecclésiastique et tonswré,
pour être maître physicien, médecin ou
mire —- ce qui est tout un — de la Faculté
de Montpellier.

Les examens probatoires étaient passés
devant un jury d'ecclésiastiques désignés
par l'évèque de Maguelonne, qui jouissait
de ce droit exclusif.

Les barbiers et chirurgiens seuls n'étaient
pas tenus à la tonsure, mais les grandes
opérations n'étaient abandonnées ni à la
volonté du malade, ni au libre arbitre du
praticien, il fallait obtenir tout d'abord une
permission de l'évèque du diocèse.

Ce fut le célèbre Lanfranc qui, le pre-
mier, osa lutter pour faire disparaître de si
singuliers abus d'autorité.

Et c'est seulement après qu'il eut démon-
tré par de courageuses expériences qu'on
pouvait guérir d'une amputation de cuisse
sans bénédiction épiscopale qu'on n'osa
plus enseigner officijiellement que « c'étaient
« les mauvais génies attirés par le sang et
« les parfums offerts aux fausses divinités
« qui étaient les auteurs des cures merveil-
« leuses dont on fait honneur à Esculape. »

Cette médecine iatrique.déjà si singulière,
avait même ses fanatiques, qui j ugeaient
absolument inutile l'usage d'un médicament
quelconque.

Aétius, l'auteur du Tetrabiblos, conseille
aux étudiants en médecine de son époque de
mettre dans un vase une pommade ou un
liquide quelconque, et il leur assure qu'ils
obtiendront des effets merveilleux s'ils ont
soin de les administrer aux malades en di-
sant :

« Que le Dieu d'Abraham et de Jacob ac-

é— » i mÊtmtimumÊÊamÊËmÊÊÊàamm*mimmmmmBBm&

« corde à ce médicament les vertus que je
« lui attribue. »

Une édition de la Danse macabre, datée
de 1490, possède même une gravure très
curieuse qui montre de quelle façon le mé-
decin doit faire cette incantation,

*
* *

D'autres sectaires, vers la même époque,
inventaient la chiromancie encore en hon-
neur à l'heure actuelle, en s'appuyant sur
un passage del'Exode reproduit dans le livre
de Job.

Ce passage disant : « Ceci sera comme un
signe dans sa main et comme un instru-
ment devant ses yeux » (chap. XIII, v. 9)
on en avait déduit que le malade devait
être sûrement guéri par l'application sur la
région douloureuse, des plantes qui pou-
vaient présenter quelque analogie avec les
signes de la main.

Saint Jérôme avait fondé, lui aussi, une
école médicale dont l'enseignement était
réduit à sa plus simple expression, c'était
Vart angéhque.

Pour guérir, il suffisait d'invoquer son .
ange gardien. Grégoire de Tours, dont j'ai
parlé dans une précédente causerie, avait
inventé la médecine par le sort de saints.
Pour médicamenter d'après ce procédé, on
ouvrait les Ecritures saintes au hasard, on
lisait la première phrase qui tombait sous
le regard et on y obéissait — si on la com-
prenait.

On n'en finirait plus s'il fallait passer en
revue, même très rapidement, toutes les su-
perstitions et toutes les hérésies scientifiques
qui subsistent encore aujourd'hui, comme
derniers vestiges d'une période sacerdotale
à peine oubliée.

Il y a quelques jours à peine, j'avais v
casion de voir un malade qui venait d °c"
clamer les soins d'un oculiste de mes » *é"
après avoir compté inutilement sur la , ,!|

de l'application d'un morceau de fniJ u
l'œil malade.

 I01@ sur

Ce malheureux était assurément fort i
plaindre, mais s'il devient aveugle les r! -a

nés de l'Etroite Observance de sàint-P
çois, — s'il en reste encore malgré lès d*"
crets — ne feront que remplir un dev •
strict en lui donnant gratuitement le Viv
et le couvert sa vie durant. Vre

C'est, en effet, un certain Sinistrari A
Ameno, de l'ordre des mineurs réformés A
Saint-François, qui, dans une dissertatin
fort recherchée des bibliomanes, a prona •
la croyance dans les vertus antiophtalmf
ques du foie. ml"

Ce livre bien curieux, dont le baron Sev
mour Kirkup possède le manuscrit mi,"
l'index, puis corrigé, démontre avec fol!
textes à l'appui : w

1- Que la fumée du foie, depuis Tobie »
la propriété de guérir la cécité ; '

2- Que ce même Me a naturellement
. aussi la force de mettre en fuite les incubes
\ Si, par hasard, il plaisait à quelque am '

teur de chercher l'opuscule auquel je fai
allusion pour commencer la fondation d
la bibliothèque de la Faculté de médecin»
qui n'est pas au coin du quai Claude-IW
nard, en voici le titre complet :

« De demonialitale et incubis et succubn
« où l'on prouve qu'il existe sur la terra
« des créatures raisonnables anltr.es en
« l'Homme, ayant comme lui corps et âaes
« rachetées par N. S. J. C. et capables de sa
« lut et de damnation. »

D. NOSSA.
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Le Bossu
OU LE PETIT PÂB1S1EH

QUATRIÈME PARTIE

LE PALAIS-ROYAL

— Merci-Dieu ! grommela Bonnivet,
dont l'escouade était au rond-point de
Diane, si le gueux a entendu cela, il va
nous tailler des croupières !

Nous sommes bien forcés d'avouer que
les patrouilles n'allaient point à ce jeu
de ban cœur. M. de Lagardère avait une
si terrible réputation de diable à quatre
que volontiers chaque soldat eût fait son
testament. Bonnivet, le bretteur, eût
mieux aimé se battra avec deux douzai-
nes de cadets de province, -3aB. grives,
comme on les appelait alors dans le& ui.
pots et sur le terrain, partout où on les
dévorait,que d'affronter pareille besogne,

Lagardère et Aurore venaient de pren-
dre la résolution de fuir.

Lagardère ne se doutait pas de ce qui
se passait dans le jardin. Il espérait pou-
voir passer, avec sa compagne, par la
porte dont maître Le Bréant était le gar-
dien. Il avait remis son domino noir, et
le visage d'Aurore se cachait de nouveau
sous son masque. Ils quittèrent la loge.
Deux hommes étaient agenouillés sur le
seuil en dthors.

— Nous avons fait ce que nous avons
pu, moncienr le chevalier, dirent ensem-
ble Gocardasse et Passepoil, qui avaient
achevé de vider leurs gourdes pour se
donner du cœur ; pardonnez-nous I

— Eh donc ! ajouta Gocardasse, c'était
un feu follet que ce satané domino
rose !

— Doux Jésus ! s'écria Passepoil, le
voici 1

Gocardasse se frotta les yeux.
— Debout ! ordonna Lagardère.
Puis, apercevant tout à couples mous-

quefs des gardes françaises au bout de
l'allée :

— Que veut dire ceci ? ajouta-t-il.
— Cela veut dire que vous êtes blo-

qué, mou pauvre enfant ! répondit Pas-
sepoil.

C'était au loua a^ aîl aeurde qu'il avait

puisé cette liberté de langage. Lagardère
ne demanda pas même d'explication. Il
avait tout deviné. La fête était finie,
voilà ce qui faisait son effroi. Les heures
avait passé pour lui comme des minu-
tes ; il n'avait point mesuré le temps ;
il s'était attardé. Le tumulte seul de la
fête aurait pu favoriser sa fuite.

— Etes-vous avec moi solidement et
framehemeat ? demanda-til.

— A la vie, à la mort, répondirent les
deux braves, la main sur le cœur.

Et ils ne mentaient point. La vue de
ce diable de petit Parisien venait en aide
au fond de la gourde et achevait de les
enivrer. Aurore tremblait pour Lagar-
dère et ne songeait point à elle-même

— A-t-on relevé les gardes desportes?
interrogea Henri.

—- On les a renforcées, répondit Cocar-
dasse ; il faut jouer serré, sandiéou I

Lagardère se prit à réfléchir ; puis il
continua tout à coup :

—Connaissez-vous par hasard maître Le
Bréant, concierge de la cour aux Ris ?

—Gomme notre poche,répondirentàla
fois Gocardasse et Passepoil.

— Alors il ne vous ouvrira point sa
porte I dit Lagardère avec un geste de
dépit.

Nos deux braves approuvèrent du bon-
net cette conclusion éminemment logi-

que. Ceux-là seulement qui ne les con-
naissaient pas pouvaient leur ouvrir la
porte.

Un bruit vague se faisait cependant
derrière le feuillage, aux alentours. On
eût dit que des gens s'approchaient de
tous côtés, avec précaution. Lagardère et
ses compagnons ne pouvaient rien voir.
L'endroit où ils étaient avait plus de lu-
mière que les allées voisines. Quant aux
massifs, c'était partout désormais ténè-
bres profondes.

— Ecoutez, dit Lagardère, il faut ris-
quer le tout pour le tout. Ne vous oc-
cupez poin,t de moi, je sais comment me
tirer d'affaire ; j'ai là un déguisement qui
pourra tromperies yeux de mes ennemis.
Emmenez; cette jeune fille. Vous entrerez
avec elle sous le vestibule du régent,
vous tournerez à gauche, la porte de
M. Le Bréant est au bout du premier
corridor, vous passerez masqués et vous
direz : « De la part de celui qui est au
jardin, dans votre loge...» Il vous ou-
vrira la porte de la rue, et vous irez m'at-
tendre derrière l'oratoire du Louvre.

— Entendu ! fit Cocardasse.
 - Un mot encore. Etes-vous hommes

à vous faire tuer plutôt que de livrer
cette jeune fille?

— As pas pur ! nous casserons tout ce

qui nous barrera le passage, promit le
Gascon.

— Gare aux mouches t ajouta Passe-
poil avec une fierté qu'on ne lui connais-
sait point.

Et tous deux en même temps :
— Cette fois-ci, vous serez content de

nous I
Lagardère baisa la main d'Aurore et

lui dit :
— Courage I c'est ici notre dernière

épreuve.
Elle partit, escortée par nos deux

braves. 11 fallait traverser le rond-point
de Diane.

— Ohé I fit un soldat, en voici une
qui a été du temps avant de trouver sa
route !

— Mes minions, dit Gocardasse, c'est
une dame du corps de ballet.

Il écarta de la main sans façon ceux
qui étaient devant lui, et ajouta effronté-
ment :

— Son Altesse Royale nous attend !
Les soldats se prirent à rire et don-

nèrent passage.
Mais, dans l'ombre d'un massif d'oran-

gers en caisse qui flanquait l'angle du
pavillon, il y avait deux hommes qui
semblaient à l'affût. Gonzague et son
factotum, M. de Peyrolles. Ils étaient là
pour Lagardère, qu'on s'attendait à voir

paraître d'instant en instant. G°nZpL.
dit quelques mots à l'oreille de f j.
rolles. Celui-ci s'aboucha avec une <w
douzaine de coquins à longues ev
embusqués derrière le massif- %
s'élancèrent sur les pas de nos u
braves, qui venaient de monter te F
ron escortant toujours le domino i ]a

M. Le Bréant ouvrit la porte oo. t
cour aux Ris, comme Lagardère s y
attendu. Seulement il l'ouvrit deux.
la première pour Aurore et son e&- ggg
la seconde pour M. de Peyrolles -w
compagnons. ,. inscru'au

Lagardère, lui, s'était gasse Ja|^ cée
bout du sentier pour voir si sa

 mi,re.
atteindrait le pavillon sans enw la

Quand il voulut regagner la 10°ar'deS
route était barrée : un piquet ae g
françaises fermait l'avenue. CJ,ja

-- Holà ! monsieur ^^fy^T, la
le chef avec un peu. ̂ gg£i je
voix, ne faites point de resisi
vous prie, nous êtes cerne de
côtés. . ,„.„..-,-*

"~* "~ . ..,,* a if fini

j. CEISSIER


